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Photo de couverture: bois flottant obstruant l’évacuateur de crue du barrage de Palagnedra durant la crue de 1978 
(Photo: Ofima) 
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Résumé 

En plus du charriage et des matières en suspension, des débris flottants, tels que le 
bois flottant et d’autres déchets anthropiques sont souvent emportés par les crues, ce 
qui peut poser des problèmes au niveau des structures d’entrée des évacuateurs de 
crue des barrages. En particulier, l'obstruction des crêtes ou des vannes des barrages 
peut considérablement réduire la capacité de décharge et causer des niveaux d'eau 
trop élevés dans les réservoirs de stockage. Le dégagement de revanche requis ne 
peut plus être garanti. En plus de l’évaluation du risque d’obstruction, la question 
fondamentale est de savoir si le bois flottant doit être retenu ou si son passage doit être 
autorisé. Les deux cas nécessitent une conception correspondante de l’évacuateur du 
barrage, ou des mesures appropriées au niveau du réservoir. 
 
En l'absence de directives généralement acceptées et valides concernant le traitement 
des gros débris de bois et flottants au niveau des évacuateurs de barrages, un groupe 
de travail a été créé en 2013 au sein du comité suisse des barrages. Son objectif est 
d'évaluer le statut international des règles et pratiques sur le sujet. Dans le cadre de 
ce projet, une étude a été réalisée sur les débris flottants à 60 barrages suisses. On 
peut constater que pour la plupart de ces barrages, des débris flottants s’accumulent 
et sont ensuite éliminés. De plus, des problèmes de débris flottants se sont déjà 
produits à plusieurs installations. Des études de cas ont été réalisées à ces installations 
afin d’en tirer les leçons des expériences passées et d’appuyer les décisions futures. 
En outre, le groupe de travail a récolté des expériences spécifiques ainsi que des 
directives de pointe en provenance de l’étranger. 
 
Enfin, le groupe de travail a formulé des recommandations à l’intention des exploitants 
de barrages concernant: (1) l’évaluation des évacuateurs de barrages en ce qui 
concerne le danger potentiel des débris flottants, c’est-à-dire la quantité de bois flottant 
dans les bassins versants ou la probabilité de blocage des évacuateurs de crue des 
barrages; (2) concepts possibles pour la gestion des débris flottants au niveau des 
barrages (passage ou rétention); (3) possibilités d'optimisation des entrées ainsi que 
des mesures opérationnelles possibles. 
 
Le principal résultat de ces travaux a été l’élaboration d’un diagramme d’évaluation des 
dangers. Sur la base des effets observés de bois flottant sur l'hydraulique des 
évacuateurs de crue des barrages et de leur conception, la probabilité d’obstruction et 
ses conséquences peuvent être estimées dans un premier temps. Le potentiel de 
danger qui en résulte pour le barrage peut déclencher des mesures (adaptation de 
l’évacuateur du barrage, rétention ou transit). Enfin, les recommandations les plus 
importantes pour les ingénieurs-conseils, les autorités, et les exploitants sont 
résumées. 
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1. Introduction 

1.1  Motivation et contexte 

En plus du charriage et des matières en suspension, des substances flottantes telles 
que le bois flottant (BF) et d'autres déchets anthropiques sont souvent transportés lors 
de crues, ce qui peut poser des problèmes à l'entrée des évacuateurs de crue des 
barrages. En particulier, l'obstruction des crêtes ou des vannes de barrages peut 
considérablement réduire la capacité de décharge et provoquer des niveaux d'eau trop 
élevés dans le réservoir. Le dégagement de revanche requis ne peut donc plus être 
garanti. De plus, en obstruant les entrées des évacuateurs d’un barrage, les débris 
flottants peuvent entraîner une charge accrue sur ce dernier. Outre l’évaluation du 
risque de blocage, la question fondamentale est de savoir si le BF doit être retenu ou 
être libre de transiter. Les deux cas nécessitent une conception correspondante des 
évacuateurs du barrage ou des mesures appropriées au niveau des réservoirs. 

1.2  Objectifs 

L'état actuel des directives et des pratiques de traitement des débris sur les barrages 
au niveau international est discuté dans le présent rapport. Des recommandations sont 
ensuite formulées à partir d’analyses, d’expériences, et de recherches expérimentales 
sur les obstructions observées aux évacuateurs de barrages, concernant les aspects 
suivants: 

 
 Evaluation des évacuateurs du barrage en ce qui concerne le potentiel de 

danger de débris flottants; Estimation de la probabilité d’obstruction; 
 Concepts possibles pour gérer les débris au niveau des barrages, à savoir le 

passage ou la rétention; 
 Possibilités d'optimisation de l'hydraulique de la structure d'entrée; 
 Possibilités de mesures opérationnelles. 

 
Le présent rapport résume les résultats des recherches effectuées à ce jour et fournit 
des recommandations concernant le traitement des débris flottants au niveau des 
évacuateurs de crue des barrages à l’intention des ingénieurs-conseils, des autorités, 
et des exploitants de barrages. 

1.3  Méthodologie 

Afin d’arriver à une affirmation au sens large, les méthodologies suivantes ont été 
utilisées pour l'étude: 
 

 Revue de la littérature; 
 Questionnaires remis aux exploitants d'environ 60 barrages suisses; 
 Evaluation d'études de cas antérieurs; 
 Présentations par des experts lors de réunions; 
 Collecte des expériences des pays voisins 

 
Les conclusions ont été discutées lors des réunions régulières et complétées par les 
expériences des membres du groupe de travail. 
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1.4  Exclusion des centrales électriques au fil de l’eau 

Les considérations du groupe de travail se limitent aux barrages auxquels s'appliquent 
les dispositions de la loi fédérale sur les ouvrages d’accumulation (LOA) et de 
l'ordonnance sur les ouvrages d’accumulation (OSOA) (www.admin.ch). L'applicabilité 
des recommandations doit être clarifiée au cas par cas pour les plus petits barrages 
placés dans la LOA, car il existe un potentiel de risque spécifique. Cela est 
particulièrement vrai pour les bassins de rétention de crues et de laves torrentielles qui 
possèdent un évacuateur. 
Les centrales au fil de l'eau conventionnelles sans capacité de stockage importante 
(par rapport au ruissellement) ne sont pas couvertes par la présente étude. La 
dynamique des débris flottants dans les rivières diffère de celle des bassins de 
stockage en raison de la vitesse d'écoulement plus élevée. Les présentes 
recommandations ne peuvent donc pas être adoptées sans restriction pour les 
centrales au fil de l'eau. 

1.5  Définition de bois flottant (BF) et de débris flottants 

Le bois flottant et les débris organiques flottants naturels peuvent être charriés lors 
d'une crue en amont du barrage si le bassin versant est recouvert de forêts - et peuvent 
se présenter sous différentes formes (Lange et Bezzola 2006): 

 
 Troncs et racines d’arbres naturels (bois mort ou vert); 
 Bois provenant de l'exploitation forestière ou de la déforestation; 
 Bois provenant de la construction de ponts et / ou de structures de berges. 

 
Le bois mort est généralement déjà présent dans les réseaux hydrographiques et est 
entraîné lors des crues. L'élévation des niveaux d'eau et l'érosion des berges ou des 
glissements de terrain contribuent également à entraîner le bois vert dans le système 
d'eau.  
En plus des déchets organiques, les masses d'eau contiennent souvent des quantités 
considérables de débris anthropiques en cas de crue. Celles-ci sont constituées de 
divers types de déchets volumineux tels que des balles d'ensilage (Figure 1) qui sont 
stockées ou entreposées près de l'eau et peuvent même inclure des bateaux (Figure 
2), des voitures ou des maisons. Sauf indication contraire, les expressions "bois 
flottant" et "débris flottants" désignent à la fois les débris naturels et les débris 
anthropiques. La glace n'est pas prise en compte dans la présente étude. 

1.6  Cadre légal en Suisse 

L'article 41 de la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux) régit 
les modalités de traitement des débris flottants aux barrages. Cet article stipule que 
l'exploitant du barrage ne peut remettre à l’eau aucun débris préalablement enlevé. Les 
propriétaires de barrage sont obligés de collecter périodiquement des débris flottants 
dans la zone de leurs installations. Des exceptions sont toutefois possibles en accord 
avec les autorités compétentes. Le plus souvent, l’entretien du tronçon à débit résiduel 
à l’aval du barrage est transféré à l’exploitant. Un degré élevé de peuplement forestier 
dans le bassin versant devrait être évité. En cas de crue, le tronçon à écoulement 
résiduel peut être inondé et cela peut causer d'autres problèmes à l’aval, en raison de 
l'accumulation de débris flottants. Il est généralement impossible d'éliminer tous les 
débris flottants lors d'une crue en raison des volumes importants. En outre, si 
l’évacuateur du barrage est activé, une décharge partielle de débris flottants via 
l’évacuateur de crue du barrage pourra difficilement être empêchée. 
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D'un point de vue écologique, il est souhaitable de laisser le bois dans l'eau. La LEaux 
s'efforce d'être cohérente, non seulement en ce qui concerne les sédiments et les 
poissons, mais également pour les matières flottantes naturelles. Les bois flottant 
contribuent à la formation de structures de lits de cours d’eau fournissant des abris, 
des habitats et des sources de nourriture pour de nombreuses espèces, et améliorent 
généralement le fonctionnement écologique d'un cours d'eau.  

 

 

Figure 1:  Evacuateur obstrué par des balles d’ensilage à Trondelag, Norvège 
(Photo: L. Lia, NTNU). 
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Figure 2:  Débris flottants devant l’évacuateur du barrage de Thurnberg sur la 
rivière Kamp en Basse-Autriche lors de la crue extrême de 2002 
(Photo: Office fédéral de l'agriculture et des forêts, de l’environnement 
et de la gestion de l'eau, Autriche). 
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2 Concepts de gestion des débris flottants aux barrages 

2.1  Introduction 

Il y a généralement trois options afin de traiter le problème lié aux débris flottants aux 
barrages: 
 

(1) Mesures prises dans le bassin versant pour minimiser l’accumulation de BF; 
(2) Laisser les débris passer à travers le déversoir du barrage; 
(3) Retenir les débris et les retirer ensuite du réservoir. 

  
En fonction du type d'évacuateur de crue du barrage, seule la mesure (2) peut être 
possible (parfois uniquement après la mise en œuvre de mesures de modification / 
d’adaptation). Les mesures de type (1) et (3) peuvent également être envisagées du 
point de vue de l’évaluation des risques, de sorte que les débris doivent être tenus à 
l’écart de l’évacuateur du barrage. Ces trois types de mesures sont abordés dans les 
chapitres suivants. Les mesures opérationnelles sont également décrites au chapitre 
6.3.  

2.2  Aperçu des structures d‘entrée des évacuateurs de barrages 

En fonction du type d’évacuateurs du barrage, des mesures de type (2) passage des 
débris, et (3) de rétention et d'enlèvement dans le réservoir sont utilisées. Les types 
les plus courants de structures d'entrée des évacuateurs de barrages sont illustrés ci-
dessous (Figure 3 à Figure 8) et les paramètres les plus importants sont définis 
schématiquement.  

2.2.1 Evacuateurs libres 

Ouvertures de déversoirs sans pont / superstructure: 
 

   
 

Figure 3:  (a) Schéma de la structure d'entrée de l’évacuateur du barrage à 
déversement libre sans pont / superstructure de déversoir, (b) 
déversoir du barrage de Palagnedra, Suisse (Photo: Helga Ammann). 

 
 
 

(a) (b) 
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Ouvertures de déversoirs avec pont / superstructure: 
 

   
 

Figure 4:  (a) Schéma de la structure d'entrée du déversoir du barrage à déver-
sement libre avec pont / superstructure, (b) structure du canal d’éva-
cuation du déversoir au barrage de Gebidem, Valais, Suisse (Photo: 
VAW).  

 
f Revanche 
fSi  Revanche de sécurité  
Lp Largeur de dégagement des ouvertures du déversoir 
hü Profondeur du déversement avec crue nominale 
zBHQ Niveau de l’eau avec crue nominale 
zs Niveau de rétention  

 

2.2.2 Déversoirs à régulation par vannes 

    

Figure 5:  (a) Schéma d'un déversement régulé, (b) déversoir à régulation par 
vannes du barrage de Maigrauge, Suisse (Photo: Group e). 

 
f Revanche  
fSi  Revanche de sécurité 
hS  Hauteur de l’ouverture des vannes 
Lp Largeur de dégagement des ouvertures du déversoir 
hü Profondeur du déversement avec crue nominale 
zBHQ Niveau de l’eau avec crue nominale 
zs Niveau de rétention 

(a) (b) 

(a) (b) 
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2.2.3 Evacuateurs en tulipe 

 

  

 
Figure 6:  (a) Schéma d'un évacuateur en tulipe (b) d'un évacuateur en tulipe au 

barrage de Malvaglia, Suisse (Source: VAW). 

A Aire transversale du puits  
D Diamètre du puits 
f Revanche  
fSi  Revanche de sécurité 
hü Profondeur de déversement lors de la crue nominale 
zBHQ Niveau d'eau lors de la crue nominale 
zs Niveau de rétention 
R  Rayon de l'évacuateur 
Rs Rayon de courbure du puits  

2.2.4 Déversoirs en touches de piano 

  
 
 
 
 
 
 

Figure 7:  (a) Schéma de la structure d'entrée du déversoir en touches de piano, 
(b) déversoir en touches de piano du barrage de Gloriette en France 
(Photo: La Fourmi des Montagnes) 

B  Longueur en direction du courant 
L Longueur rectiligne totale de la crête  
P Hauteur du mur 
TS Epaisseur du mur 
W Largeur totale du déversoir 
Index b Empreinte  
Index i Structure d’admission (Inlet)  
Index o Structure d’évacuation (Outlet) 

(a) 

(a) 
(b) 

(b) 

Direction du courant 
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2.2.5 Evacuateur du déversoir latéral et canal latéral 

Avec ou sans vannes de régulation 

  
Figure 8:  (a) Schéma d’un évacuateur de déversoir latéral, (b) évacuateur de 

déversoir latéral à régulation par vannes du barrage Punt dal Gall, 
Suisse (Source: Michael Mülheim) 

 
B Largeur de fond du canal latéral 
h Débit du canal latéral 
hü Profondeur de déversement 
F Profondeur de déversement en relation à la profondeur de débit du canal  

 latéral   
Lp Longueur du déversoir latéral 
ts Profondeur de rétention du canal latéral 
Us  Vitesse du débit d’admission latéral 
 

2.3  Mesures prises dans les bassins versants 

Afin de minimiser la quantité de bois flottant dans le bassin versant, des mesures de 
protection préventives sont nécessaires (Covi 2009). Pour ce faire, il faut éviter les 
glissements de terrain et l’érosion des berges. À moyen terme, il faudrait créer des 
berges et des pentes stables aux abords des rivières, ainsi que des ressources 
forestières bien structurées à proximité des rives du réservoir. Le sol doit être retenu 
par les racines des arbres. Les arbres stables et bien ancrés doivent être préservés. 
Par contre, les arbres susceptibles de tomber ou qui ne sont pas bien ancrés devraient 
être éliminés. Les arbres dans les lits de rivières ainsi que le bois mort doivent être 
laissés et / ou enlevés conformément aux mesures appropriées de protection contre 
les crues. De telles opérations de nettoyage peuvent être en conflit avec les avantages 
écologiques de laisser du bois dans les rivières. 
La gestion des bassins versants et des berges de réservoirs est généralement difficile, 
techniquement complexe et souvent très coûteuse. Afin de répondre aux besoins à la 
fois des mesures de sécurité et de l’écologie, une coopération étroite entre les services 
forestiers, les agents de protection de la nature et les autres parties prenantes est d’une 
grande importance. 
Des systèmes de rétention pour le bois flottant en tant que mesures techniques 
peuvent être fournis dans les bassins versants et pour les rivières en amont des 
barrages. La rétention de bois flottant peut être réalisée directement dans la rivière ou 
dans une zone de rétention dédiée à cela, tel que dans des bassins de rétention de 
débris et / ou dans des canaux utilisant des râteliers, ou des filets pour le bois flottant, 

hü 

(b) 

Longueur du déversoir latéral: LP 

B (a) 
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ainsi que des systèmes de rétention sélective pour le bois flottant etc. (Figure 9; 
Zollinger 1983, Bänziger 1990, Rimböck 2003). 
Sur des terrains difficiles d’accès, le coût du transport aérien de troncs d’arbres par 
hélicoptère est prohibitif. Dans de tels cas les troncs sont plutôt coupés à des longueurs 
pas dangereuses (comme pratiqué par exemple dans le canton de Berne). Il est évident 
que, malgré la gestion forestière et les importantes mesures de rétention du bois dans 
le bassin versant, la présence de débris flottants en cas de crues ne peut être exclue. 

 

  
 

 

Figure 9:  Rétention de bois flottant au moyen de (a) râteliers dans le bassin de 
rétention de Sachseln, canton d'Obwald (photo: VAW), (b) d'un filet de 
câbles à Faukengraben, en Haute-Bavière, Allemagne (Photo: Institut 
d'ingénierie hydraulique et des ressources en eau, TU Munich) et c) 
combinaison de râteliers et de filets à câbles pour le bois flottant et 
autres débris sur la rivière Chiene, canton de Berne (Photo: Emch + 
Berger AG). 

2.4  Passage des débris flottants 

Lors de fortes crues avec de grandes quantités de débris flottants, la seule option est 
de faire passer les débris en aval, car le bois flottant est transporté par le courant dans 
le réservoir vers l’évacuateur de crue du barrage. Le passage des débris flottants n’est 
praticable que si la possibilité d’obstruction du déversoir (Figure 10a) est exclue. À 

(a) (b) 

(c) 
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cette fin, soit les ouvertures de déversement de la structure d'entrée de l'évacuateur 
de crue doivent être suffisamment grandes (voir chapitres 3.1, 3.2 et 5.3), soit il doit y 
avoir une structure de déversoir libre, suffisamment large, et sans superstructures 
(Figure 10b). La conception structurelle du déversoir du barrage doit faciliter le 
passage du BF (surfaces lisses, formes arrondies, entrées en forme de trompette). Les 
troncs d'arbres flottant transversalement par rapport au sens du courant peuvent être 
réorientés au moyen d'un pilier placé devant l'évacuateur de crue du barrage (voir 
chapitre 6.1.2). Cela permettrait aux troncs d'arbres de passer à travers le déversoir du 
barrage. Les mesures opérationnelles possibles telles que le contrôle du déversoir par 
la régulation des vannes de l’évacuateur de crues sont décrites au chapitre 6.2.  
Bien que le passage de débris flottants atténue le risque de blocage du déversoir du 
barrage, ce risque peut simplement être déplacé vers l'aval. Par conséquent, il convient 
d’examiner les effets du passage de débris flottants sur le tronçon en aval du barrage, 
en particulier en présence de sections de rivière étroites, de ponts ou d’autres 
structures susceptibles d’augmenter le risque d’obstruction. 
 

  
 

 

Figure 10:  a) Blocage de la structure d'entrée de l'évacuateur de crue du barrage 
(évacuateur de crue avec pont de déversoir) au barrage de 
Palagnedra, canton du Tessin, 1978; (b) nouvelle structure d'entrée de 
l'évacuateur du barrage sans pont de déversoir (Photos: Ofima). 

2.5  Enlèvement des débris du réservoir 

Les réservoirs permettent généralement l'enlèvement des débris accumulés, pour 
autant que l'accessibilité aux grosses machines soit assurée. Les faibles vitesses 
d'écoulement permettent aux bateaux de collecter les débris flottants. Cela peut 

(a) 

(b) 
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empêcher le BF d'atteindre l’évacuateur du barrage en cas de crue ou de couler et 
d’obstruer et / ou nuire au fonctionnement des conduites forcées ou des voies 
d’évacuation aux niveaux inférieurs. Le bois vert flotte généralement pendant plusieurs 
mois (Zollinger, 1983), ce qui signifie qu’il est suffisant de le retirer deux fois par an. Le 
BF n'est généralement pas réparti sur l'ensemble du réservoir, mais est poussé par le 
vent dans les baies ou sur certaines berges. Les chaînes flottantes se sont révélées 
utiles pour la collecte de bois à la surface des réservoirs. Cependant, les forces sont 
généralement trop fortes lors de crues en raison de la quantité élevée de BF, et les 
chaînes flottantes ne sont alors pas très fiables, et ont également déjà aggravé les 
problèmes lorsqu'elles se sont rompues par le passé. 
En cas de crues impliquant une grande quantité de débris flottants, il est presque 
impossible de tout enlever, car les performances des excavatrices ou des râteaux 
nettoyeurs sont généralement trop faibles (Figure 11). Le dégagement d'un déversoir 
bloqué à l'aide d'excavatrices est pratiquement impossible en raison de la quantité de 
débris flottants, de la vitesse d'écoulement et du coincement des débris. Il est donc 
conseillé d'empêcher tout débris d'entrer dans l’évacuateur du barrage dès le début, 
s'il ne peut pas passer au travers. Les débris flottants qui ont été interceptés peuvent 
être enlevés du réservoir après la crue, avec les coûts associés pour leur enlèvement, 
leur transport et leur élimination. 
 

 

 

Figure 11:  Enlèvement de débris flottants avec des excavatrices au barrage de 
Yarzagyo, lors de la crue de 2015 au Myanmar (Photo: M. Wieland). 
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3 Réglementation et l’état actuel de la technique 

Des directives et des réglementations concernant le problème des débris flottants au 
niveau des évacuateurs de crues de barrages sont disponibles dans différents pays. 
Dans la plupart des cas, il s'agit de dimensions minimales à respecter pour les 
déversoirs du barrage. Les équations et les recommandations suivantes ont été 
largement dérivées sur la base d'expériences avec des modèles hydrauliques, et 
d'expériences réelles. Les formules respectives se limitent donc aux conditions de 
simulation ou à des barrages spécifiques, mais peuvent être utilisées pour de 
premières estimations grossières. 

3.1  Suisse 

Selon la documentation de base sur la sécurité des ouvrages d’accumulation (OFEN 
2016), les évacuateurs et les ouvertures de décharge devraient être suffisamment 
larges pour que les obstructions de déversoirs dues aux arbres et autres débris flottants 
puissent être évitées. Selon les expériences, une largeur de 10 m peut, dans la mesure 
où les conditions topographiques et spatiales le permettent, être jugée suffisante, car 
des observations ont révélé que les troncs d'arbres dans les rivières et les cours d'eau 
de montagne transportés par des crues sont rapidement réduits à des longueurs 
maximales d’environ 10 m. Dans les réserves naturelles / parcs nationaux ou dans les 
cours d’eau naturels non protégés de montagne, la situation en ce qui concerne les 
débris flottants et ses dimensions devrait être évaluée au cas par cas. Pour les 
barrages situés dans les rivières principales et en plaine, la largeur de l'évacuateur de 
crue devrait être supérieure à 10 m. 
Lors de la conception des évacuateurs du barrage, un dégagement de revanche 
suffisant de 1,5 à 2 m au moins doit être disponible sous un pont de déversoir ou autre 
superstructure. Si nécessaire, un pont de déversoir devrait être conçu de manière à 
pouvoir être enlevé ou emporté en cas de crues exceptionnelles.  
L'OFEN (2016) formule des recommandations pour la largeur de dégagement minimale 
Lp et la hauteur de dégagement minimale Hb des ouvertures de l'évacuateur de crue du 
barrage en fonction de la longueur probable des arbres Ht (Figure 12): 
 

𝐿  0.8𝐻௧  (1) 
𝐻  0.15𝐻௧    pour  𝐿  1.1𝐻௧ (2a) 
𝐻  0.2𝐻௧    pour  𝐿  1.1𝐻௧ (2b) 

 
Ces recommandations sont basées sur l'étude de Godtland & Tesaker (1994). La 
longueur potentielle des arbres Ht peut être estimée sur le terrain sur la base du 
peuplement forestier dominant. Des informations correspondantes sont également 
disponibles dans l'inventaire national suisse des forêts (www.lfi.ch). Les longueurs 
d'arbres observées lors de crues dans le passé peuvent également servir de référence 
(Bezzola & Hegg 2007, 2008). 



 

 
17 

Schweizerisches Talsperrenkomitee Comité suisse des barrages 

Comitato svizzero delle dighe Swiss Committee on Dams 

 

 
Figure 12:  Caractéristiques permettant de déterminer (a) la largeur minimale de 

dégagement des ouvertures du déversoir Lp ; (b) la hauteur minimale 
de dégagement de l’ouverture du déversoir Hb. 

 

3.2  International 

3.2.1 France 

Le Comité français des barrages et réservoirs (Cfbr) estime que les déversoirs de bar-
rages avec ponts et superstructures sont sujets aux obstructions pour les niveaux de 
crues nominales conçus par le BHQ (HQ1000 pour les barrages en béton et en briques, 
HQ5000 pour les barrages poids, et HQ10‘000 pour les barrages en remblai), si l'un des 
critères suivants s'applique (Cfbr 2013): 
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hKr < 0.5 m (3a) 
fli < 2 m  si 0.5 m ≤ hKr ≤ 2 m  (3b) 
fSi < 1.5 m  si hKr > 2 m  (3c) 

 
où fli = distance verticale la plus courte entre le niveau de l'eau et le bord inférieur de 
la structure du déversoir, hKr = hauteur du déversement dans la section respective (fli) 
à la crête du barrage et fSi = revanche de sécurité en amont de la courbe de rabattement 
(Figure 13). En règle générale, hKr ≈ hcr ≈ 2/3hü, avec hcr = profondeur de débit critique, 
qui se produit généralement à la crête du barrage. 

 
 
Figure 13:  Schéma de la structure d'admission de l'évacuateur de crue du barrage 

avec pont de déversoir traversant. 

 
Pour les structures nouvellement construites, une largeur de dégagement minimale de 
10 à 15 m de l’ouverture du déversoir est recommandée. Selon Cfbr (2013), lors de la 
détermination de la largeur du déversoir requise Lp, l'altitude z [AMSL] du barrage doit 
être prise en compte (Figure 14): 
 

Lp ≥ 15 m  pour z ≤ 600 m s.m. (4a) 
Lp ≥ 20.5  11z/1200  pour 600 < z ≤ 1800 m s.m. (4b) 
Lp ≥ 4 m pour z > 1800 m s.m. (4c) 
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Figure 14:  Largeur de dégagement minimale requise de l’ouverture du déversoir 

Lp en fonction de l'altitude z du barrage (selon Cfbr 2013). 

 

3.2.2 Autriche 

Il n'y a pas de réglementation générale concernant les débris flottants aux évacuateurs 
de crue de barrages en Autriche. Les évacuateurs de crues de barrages dont la largeur 
du déversoir Lp < 20 m sont toutefois considérés comme sujets aux obstructions. Des 
ouvertures de déversoir de 15 m de largeur sont acceptables en fonction du bassin 
versant et de la hauteur de dégagement Hb (s'il y a un pont de déversoir). Les largeurs 
de déversoir de plus petites dimensions sont considérées comme susceptibles aux 
obstructions dans tous les cas (Czerny 2015). 

3.2.3 Allemagne 

Il n'y a pas de réglementation générale concernant les débris flottants aux évacuateurs 
de crue de barrages en Allemagne. La Ruhrverband a mené une enquête sur 
l'obstruction des EDC de barrages par des débris flottants lors des crues parmi 23 
opérateurs et pour 83 barrages (Roesler & Bettzieche, 2000). L'enquête a montré que 
dans 88% des barrages, aucune obstruction des EDC de barrages n'avait été détectée 
et que la présence de BF avait été très faible jusque-là. Des obstructions avaient 
cependant déjà été observées à 10 barrages, mais jamais plus de 10% des EDC des 
barrages n’avaient été obstrués. L'enquête n'a pas permis d’établir une menace réaliste 
de débris flottants pour les EDC de barrages. Il convient de noter que les principales 
crues survenues après 1999 en Allemagne ne sont pas prises en compte dans cette 
étude. Ce problème aurait autrement probablement plus de poids aujourd'hui. La 
rupture du barrage de Glashütte en août 2002 est attribuée, entre autres, à une 
structure d’évacuation de fond obstruée (Bornschein et al. 2002). 

3.2.4 Italie 

Les recommandations suivantes s'appliquent en Italie en ce qui concerne le 
fonctionnement des EDC de barrages (Ruggeri 2015): 

 Le déversoir du barrage doit être conçu de manière à garantir le passage de 
débris flottants entre le niveau de l'eau et toute superstructure.  
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 Aux déversoirs régulés avec n vannes, un nombre entier de vannes est 
supposé être défaillant pour le calcul de la capacité de déversement, à savoir: 
≥ 0,5n aux barrages en remblai, 
≥ 0,2n aux barrages en béton.  

 Dans ce cas, il doit être démontré que lors de la décharge d'une crue nominale 
BHQ (HQ1000 pour les barrages en béton, HQ3000 pour les barrages en 
remblai), le seuil de sécurité réel fSi (Figure 5) est toujours d'au moins f/3 en 
cas d'accumulation de débris flottants, c'est-à-dire fSi ≥ f/3.  

 Pour les évacuateurs de crue avec vannes à écoulement par en-dessous, 
il faut supposer, pour le calcul de la capacité de débit, qu'au moins 30% de 
l'ouverture de la vanne hS (Figure 5) est obstruée. En cas de largeur de déga-
gement de l’ouverture du déversoir Lp <12 m, il faut supposer qu'au moins 50% 
de l'ouverture de la vanne hS est obstruée.  

 Pour les évacuateurs à crête fixe avec déversement, il faut supposer, pour le 
débit nominal, qu’au moins 20% de la hauteur de dégagement de revanche f  
(Figure 4) est obstruée. En cas de largeur de dégagement de l’ouverture du 
déversoir Lp <12 m, au moins 50% de la hauteur de dégagement de l’ouverture 
du déversoir f doit être considérée comme obstruée.  

3.2.5 Norvège 

En Norvège, des expériences par modélisation (Godtland & Tesaker, 1994) ont 
examiné le risque d'obstruction d’évacuateurs de crue de barrages avec déversoir fixe 
et de ponts à piliers multiples. Les recommandations suivantes ont été dérivées des 
simulations du modèle et adoptées par l’OFEN (2016) (voir chapitre 3.1): 

 
 La largeur minimale de l'évacuateur de crue du barrage, Lp, doit être au moins 

égale à 80% de la longueur prévue des troncs Ht; 
 La hauteur minimale de dégagement Hb de l'évacuateur de crue du barrage 

(Figure 12b) doit être au moins égale à 15% de la longueur prévue des troncs 
Ht; 

 S'il n'y a pas de superstructures, les arbres passent au-dessus de la crête du 
déversoir pour des profondeurs de débit supérieures à env. 10-15% de la 
longueur des troncs Ht (voir chapitre 5.3.2). 

3.2.6 Comparaison des réglementations  

Les valeurs générales concernant les dimensions minimales des ouvertures de 
déversoirs, conformément aux recommandations autrichiennes peuvent être utilisées 
comme une règle approximative. Les directives de l'autorité de surveillance suisse 
OFEN ont été extraites des recommandations norvégiennes, qui reposent sur un seul 
modèle de recherche. La base de données permettant de déterminer les dimensions 
minimales requises des ouvertures de déversoirs est donc très modeste. Dans les 
directives françaises, la largeur minimale des ouvertures de déversoirs dépend de 
l'altitude du barrage et des longueurs de troncs existants. Appliquées directement à la 
Suisse, les conditions climatiques partiellement différentes (température, 
précipitations, etc.), qui sont très déterminantes pour la croissance des arbres, rendent 
cette méthode peu significative. En Italie, non seulement les critères géométriques sont 
pris en compte, mais également les critères de capacité de débit. On suppose qu'il 
existe un certain degré d'obstruction, ce qui semble réaliste et significatif. 
Les dimensions minimales requises des EDC des barrages dépendent principalement 
des dimensions du BF. La longueur des arbres joue un rôle clé en particulier dans les 
risques d'obstruction des EDC des barrages. Étant donné que des considérations 
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relatives à la sécurité des EDC des barrages lors de crues extrêmes sont en jeu, une 
hypothèse prudente devrait être émise concernant les longueurs maximales prévues 
des arbres. 

3.3  Modélisation numérique 

Les premières approches en matière de simulations numériques de systèmes fluviaux 
complexes et du comportement des flux de végétation datent généralement de la 
période allant de 1990 à 2000 comme le montrent Bertoldi et Ruiz-Villanueva (2015). 
Ces approches se sont souvent concentrées sur l'interaction entre la végétation, la 
croissance de biomasse, des types de bois, de la morphologie des rivières, et de 
l'hydrodynamique simplifiée. L'échelle de référence est souvent la totalité du bassin 
versant (Lancaster et Hayes, 2001). Les structures techniques et leur comportement 
de débit complexe ont rarement été pris en compte. Ces études portent principalement 
sur des bassins fluviaux semi-naturels et naturels. Les approches récentes prennent 
en compte la mobilisation du bois, examinant l'interaction entre le tronc et le flux, et 
simultanément pour différents types de bois (Braudrick et Grant 2000, Bocchiola et al. 
2002). Les résultats des simulations numériques sont essentiellement des projections 
en 1D ou 2D simplifiées, et rarement comparées aux expériences avec des modèles 
physiques. Une simulation hydrodynamique déterministe a été rapportée par Ruiz-
Villanueva et al. (2014) selon lesquels les calculs hydrodynamiques en 2D étaient 
corrélés à la mobilisation du bois. 
Représenter la géométrie du bois dans un modèle numérique est un défi. Allen & Smith 
(2012) ont étudié l'incidence des simplifications géométriques sur les interactions des 
flux. Ils se sont intéressés aux habitats des poissons dans les systèmes racinaires, 
mais pas aux interactions entre les troncs et les constructions techniques. 
En plus de la mobilisation de BF, le processus d'obstruction au niveau des ponts a été 
modélisé numériquement (Mazzorana et al 2010, Ruiz-Villanueva et al. 2014). Les 
simulations de processus d'obstruction aux ponts avec des modèles et des prototypes 
pourraient être reproduites de manière satisfaisante avec le modèle numérique. 
Plusieurs simulations du même scénario avec des dimensions de bois et de ponts 
différentes permettent de tirer des conclusions sur la probabilité d'obstruction. La 
modélisation numérique peut donc être utilisée pour l’analyse des risques au niveau 
des barrages, par ex. pour l'identification précoce des EDC de barrages qui risquent 
d'être obstrués. 
Cependant, la fiabilité des modèles numériques concernant les processus 
hydrodynamiques d’obstructions est encore faible. Les calculs hydrodynamiques lors 
d’obstructions ne sont ajustés que progressivement. De plus, la capacité résiduelle des 
évacuateurs de crue des barrages en cas d'obstruction et les remous ne sont pas 
représentés avec suffisamment de précision. 
La précision des simulations numériques réside dans la précision de la modélisation 
de présence de BF et de sa mobilisation dans le bassin versant jusqu’au réservoir, et 
dans la prévision de la direction probable ou le bois dérivera dans le réservoir en 
fonction du vent et des vagues. La valeur informative des modèles numériques pour 
les processus d'obstruction à petite échelle et l'impact du bois sur les EDC des 
barrages est encore très vague. 
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4 Sondage et études de cas 

4.1 Enquête auprès des exploitants de centrales hydroélectriques en 
Suisse 

En décembre 2013, des questionnaires ont été distribués à 60 exploitants de centrales 
hydroélectriques à réservoirs (pas de centrales au fil de l’eau), dont 52 ont été renvoyés 
dans leur intégralité. Le questionnaire se trouve en annexe 1 et est structuré comme 
suit: La première partie contient des informations sur le barrage, les évacuateurs de 
crues et l'hydrologie. La deuxième partie traite de l’accumulation et du traitement des 
problèmes et des dommages dus au bois flottant. Les résultats de l'enquête peuvent 
être résumés comme suit: 

 
 Sur 46 des 52 barrages (88%), il y a présence de bois flottant; 
 Le bois flottant est enlevé sur 32 de ces 46 installations (70%); 
 Sur 18 de ces 46 installations (39%), le bois flottant est évacué par les 

évacuateurs de crue (dont 7 éliminent également les débris flottants); 
 Les volumes de débris enlevés sont connus pour 5 installations; 
 Les dimensions de BF sont connues pour 7 installations (dont le volume est 

également connu pour l’une d’entre elles); 
 Sur 8 des 52 installations (17%), des problèmes (généralement des 

obstructions) ont déjà été observées. Des dégâts ont été signalés pour 5 
installations.  

 
 

La figure 15 présente un aperçu géographique de la situation en Suisse. Sur les 52 
barrages de cette étude, tous ont un bassin versant couvert de forêts (altitude <2000 
m s.m.). Ainsi, le BF est présent à pratiquement tous les barrages qui se situent sous 
la limite des arbres.  
Étant donné que seuls 8 des 52 barrages ont déjà subi des dommages, une évaluation 
statistique détaillée du potentiel de risque était difficile à réaliser en raison de la petite 
taille de l'échantillon. En outre, de nombreux petits barrages n’ont pas été inclus dans 
l’étude (par exemple, le réservoir de Schlattli, où des problèmes ont été signalés en 
2010, voir annexe 2). 
Les études de cas présentées au chapitre 4.2 montrent que la situation est souvent 
incontrôlable lorsque les quantités de BF sont importantes, et que les risques 
d’obstruction et les dommages augmentent rapidement. Une comparaison avec les 
recommandations indique également que de nombreux EDC de barrages ne 
respectent pas les dimensions minimales recommandées. Il faut donc supposer 
qu’aucune crue majeure contenant de grandes quantités de BF n’a eu lieu dans la 
plupart des barrages. Par conséquent, aucun problème n’a été observé jusqu’à 
présent. Avec la survenance de BF similaire à celle de Palagnedra en 1978 ou de 
Schlattli en 2010, de nombreux EDC de barrages actuels en Suisse seraient 
probablement obstrués. 
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Figure 15: Résultats du sondage auprès des opérateurs de barrages; Aucun retour n’a 
été obtenu de huit opérateurs de barrages.  

Les retours reçus ont été évalués afin d’établir des corrélations entre les principales 
caractéristiques du barrage et les problèmes causés par le BF. Parmi les données 
disponibles, le type d'évacuateur de crue du barrage, la taille du bassin versant et 
l'altitude du barrage ont été choisis comme critères. Les figures 16 et 17 illustrent les 
effets de ces critères sur la survenue de BF ainsi que l'apparition de problèmes aux 
évacuateurs de crue des barrages. Les déclarations suivantes peuvent en être 
dérivées: 

 
 Les évacuateurs en tulipe présentent généralement plus de problèmes que 

d’autres types d’entrées d’évacuateurs de crue. Les systèmes à déversement 
libre sont les moins sensibles. En raison de la conception de leur construction, 
il faut s'attendre à un risque d'obstruction plus élevé pour les évacuateurs en 
tulipe.  

 Les problèmes liés au BF sont survenus quelle que soit la taille du bassin ver-
sant. Cependant, les bassins versants plus grands présentent un plus grand 
nombre de problèmes, car le potentiel d'accumulation de BF augmente avec la 
taille du bassin versant, entre autres facteurs (section 5.1.1). Étant donné que 
de faibles quantités de BF peuvent déjà poser des problèmes aux évacuateurs 
de barrages, le potentiel de risque pour ces derniers situés dans de plus petits 
bassins versants n’est pas nécessairement plus faible. 

 Les barrages situés à basse altitude sont généralement plus vulnérables. Il y a 
deux raisons à cela: il y a généralement une couverture forestière plus large 
dans ces bassins versants, et l’on peut s’attendre à ce que les longueurs 
d'arbres soient plus grandes à des altitudes inférieures.  
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Figure 16:  Influence du type d’évacuateur de crue du barrage sur l’apparition de 
problèmes dus au BF. Nombre entre parenthèses: Nombre de 
barrages avec type de déversoir respectif.  

 

 

 

Figure 17:  Influence de l’altitude du barrage sur la survenue de problèmes dus au 
BF. 

 
Selon le sondage, 17% des barrages en Suisse ont connu des problèmes et des dégâts 
dus au BF (voir ci-dessus). Afin de mieux estimer le potentiel de risque existant, les 
dimensions minimales recommandées des évacuateurs de crue des barrages 
conformément aux directives en vigueur (chapitre 3) peuvent être comparées aux 
dimensions réelles. La figure 18 montre la proportion d'évacuateurs de crue de 
barrages qui répondent à la largeur minimale requise conformément à la directive 
suisse (Lp ≥ 0.8Ht). Les longueurs de troncs prévues entre 5 et 20 m ont été prises en 
compte. Avec une longueur de tronc de 10 m, environ 50% seulement des EDC de 
barrages sont conformes aux recommandations de la directive suisse. Avec une 
longueur de tronc de 15 m, il n'y a qu'un peu moins de 15% des EDC de barrages 

Problèmes avec le GB 

Pas de problèmes avec le GB 
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Total (46) 
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conformes à la directive. Il existe donc un potentiel de risque d'obstruction élevé des 
EDC de barrages en cas de crue avec une grande quantité de BF avec de longs troncs.  

 

 

Figure 18:  Pourcentage des EDC de barrages conformes ou non conformes aux 
directives suisses (OFEN 2016) avec largeur minimale de l‘ouverture 
de décharge, respectivement, en fonction de la longueur potentielle 
des troncs.  

 

4.2  Etudes de cas 

Plusieurs études de cas en Suisse ont été sélectionnées sur la base de questionnaires 
et ont ensuite été examinées en détail (annexe 2). Les barrages et les crues suivants 
avec accumulation de BF et les problèmes qui en ont résulté sont été sélectionnés: 
 

 Käppelistutz, crue d'août 2005; 
 Schlattli, crue de juillet 2010; 
 Palagnedra, crue d'août 1978; 
 Montsalvens, crue de mai 2015 

  
En plus, des études de cas individuelles réalisées à l'étranger sont également 
examinées (annexe 2). 
  

Longueur du tronc [m] 

Conformes aux 
directives 

Non conformes 
aux directives 
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5 Critères d'évaluation des EDC de barrages concernant les 
dangers potentiels 

5.1  Mobilisation et transport de bois flottant 

Les troncs lisses avec une densité de bois moyenne de 500 kg/m3 peuvent être charriés 
et transportés dans une masse d'eau si la profondeur d'écoulement h est supérieure à 
la moitié du diamètre du tronc d (Lange & Bezzola 2005), c.-à-d. h > d/2. Dans les 
simulations de modèle pour le torrent de Riemenstaldner à écoulement supercritique 
(nombre de Froude Fr = 2), des troncs lisses ont été transportés avec des profondeurs 
d'écoulement minimales de 1.0d à 1.2d. Pour mettre des troncs avec des branches en 
mouvement, des profondeurs d'écoulement de 1.2d à 1.5d étaient nécessaires. Les 
troncs avec des racines n'ont commencé à être charriés qu'avec des profondeurs 
d'écoulement de 1.7d (Bezzola et al. 2002). Selon Braudrick et Grant (2000), les 
profondeurs minimales d’écoulement h suivantes sont requises en écoulement 
subcritique avec Fr = 0,75 pour les troncs d’une densité de 500 kg/m3 situés sur le lit 
de la rivière parallèlement au sens d’écoulement: (i) pour les troncs sans branches et 
sans racines avec des longueurs relatives de L/d = 15, h = 0,45 d; (ii) pour des troncs 
simples dont les racines (indice R) avec dimensions dR/d = 2 et des longueurs relatives 
de L/d = 15 et 20, h = (0,6 ... 0,65) d; (iii) pour les troncs simples avec racines de 
dimension dR/d = 4 et les longueurs relatives L/d = 20, h = 0,9 d. Une comparaison des 
profondeurs d'écoulement relatives minimales requises aboutit à une mobilisation de 
BF de plus petites dimensions pour un écoulement subcritique par rapport à un 
écoulement supercritique. Cependant, il convient de noter que les profondeurs 
d'écoulement sont plus élevées dans les écoulements sub-critiques que dans les 
écoulements supercritiques avec débit, rugosité et pente identiques (Boes et al. 2013).  
Pour les troncs simples dépourvus de branches et de racines, l’effet de la longueur 
relative L/d sur la profondeur d’eau relative requise h/d est faible pour une L/d > 15. La 
profondeur relative requise de l’eau augmente pour des densités de bois plus élevées. 
Pour les troncs avec L/d = 30 et une densité de bois de 750 kg/m3, h/d augmente 
d'environ 20-30% par rapport à une densité de 500 kg/m3 (Braudrick & Grant 2000). La 
limite supérieure correspond aux troncs sans racines, la limite inférieure aux troncs 
avec racines. 

5.2  Survenance de bois flottant dans les bassins versants 

La quantité de BF qui peut survenir en cas de crue doit d'abord être clarifiée pour servir 
de base à toute évaluation de danger. En cas de crue, le BF peut pénétrer dans les 
affluents du réservoir ou directement dans le réservoir à la suite d'une érosion des 
berges ou de glissements de terrain. En outre, le bois mort existant dans la rivière est 
charrié. La détermination du potentiel de BF est sujette à de grandes incertitudes. Les 
estimations de la quantité de BF peuvent différer par un facteur de deux ou plus de la 
quantité de BF réellement charriée. Cependant, pour que des obstructions se 
produisent, la quantité exacte de BF n’a qu’une importance mineure, car même de gros 
troncs et de grandes racines suffisent pour bloquer une section transversale. Tout BF 
supplémentaire se coincerait alors dans le bois déjà accumulé et réduirait davantage 
la section transversale. Il n'y a pas de corrélation particulière entre les crues et la 
survenue de BF, la présence de ce dernier et sa mobilisation étant influencés par de 
nombreux facteurs différents. La forme et les dimensions de BF ont une influence sur 
le moment où il est transporté en aval. Le type de canaux (par exemple, les ravins 
étroits) par lesquels passe le BF influence également le temps ainsi que la distance de 
transport. Les profondeurs d'écoulement sont un facteur important dans le transport de 
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BF, comme indiqué au chapitre 5.1. Par exemple, la plus grande quantité de bois est 
généralement transportée pendant les pics de crue, ainsi que peu avant et après. 
 
Le volume de bois dans le bassin versant et son entrée dans un réservoir peuvent être 
déterminés à l'aide de formules d'estimation fondées sur des bases de données de 
volumes de bois observés (chapitre 5.2.1). Cependant, il faut s'attendre à des quantités 
exceptionnelles de BF dans les cas de crues nominales et extrêmes. À cette fin, comme 
pour les considérations hydrologiques extrêmes, il est recommandé d'utiliser des 
courbes enveloppes (chapitre 5.2.2). La méthode la plus coûteuse, mais très précise, 
pour évaluer les risques posés par le BF est une analyse détaillée du bassin versant 
au moyen d'inspections sur le terrain et d'analyses GIS (Schalko et al. 2017a). Outre 
la quantité de BF, des informations sur ses dimensions (chapitre 5.2.3), sa flottabilité, 
et le temps de séjour (chapitre 5.2.4) sont également nécessaires. 
Selon l'historique des crues du bassin versant, même des crues mineures peuvent 
provoquer une accumulation de BF, tandis que des crues plus importantes peuvent en 
déplacer moins, si le potentiel de bois restant est faible. Par conséquent, différents 
scénarios doivent toujours être pris en compte lors de l’estimation de la quantité de BF 
au moyen de formules empiriques ou d’évaluations sur le terrain. L'intervalle de temps 
depuis la dernière crue avec une quantité importante de mobilisation de BF doit 
également être pris en compte. 

5.2.1 Formules d'estimations empiriques 

Rickenmann (1997) a évalué les quantités documentées de BF pendant les crues de 
1987 et 1993 pour plusieurs bassins versants en Suisse et en a déduit des formules 
d'estimation empiriques pour les quantités et le potentiel réels de BF. La base de 
données a été complétée par des crues documentées au Japon, en Allemagne et aux 
États-Unis (Ishikawa 1989 et Uchiogi et al. 1996). Les formules d'estimation empirique 
permettent d'estimer le volume réel de BF H [m3] en fonction des caractéristiques 
suivantes du bassin versant et de la crue: 

 

 Grandeur du bassin versant (Rickenmann 1997): 

 
2

345H EG   (5) 
 

où EG = grandeur du bassin versant en [km2]. Plage de validité: EG = 0.054 -
6‘273 km2. Quantité de BF H [m3] définit le volume de bois instable (facteur de 
masse a = VL/VF = 2 où VL = volume instable et VF = volume fixe). 

 Volume de décharge (Rickenmann 1997): 

 
2

54 WH V   (6) 
 

où VW =  volume de décharge [m3]. Plage de validité: 
VW = 2.16 - 390ꞏ106 m3. 

 Charge sédimentaire (Ishikawa 1989 and Uchiogi et al. 1996): 

 0.02H F   (7) 
 

où F = charge sédimentaire de crue [m3]. Plage de validité: 
F = 380 - 50‘000 m3. 
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Formules d'estimation empirique supplémentaires pour l’estimation du potentiel 
existant de BF Hpot [m3] sur la base des caractéristiques du bassin versant: 
 

 Type de végétation dans le bassin versant (Ishikawa 1989 and Uchiogi et al. 

1996): 

 pot EH C G   (8) 

 
où C = coefficient sans dimension dépendant du type de végétation. Une 
distinction est faite entre forêt de conifères (10 < C < 1000) et forêt de feuillus 
(10 < C < 100). Plage de validité: EG < 100 km2. 

 Bassin versant boisé (Rickenmann 1997): 

 90pot WGH E   (9) 

 
où EGW = bassin versant boisé [km2], valable pour EG = 0.76 - 78 km2 and 
EGW = 0.3 - 21.1 km2. 

 Longueur de berge boisée (Rickenmann 1997): 

 240t WpoH L   (10) 

 
où LW = Longueur de berge boisée [km], valable pour LW < 20 km. 

 
Lange et Bezzola (2006) donnent des explications supplémentaires sur les formules 
empiriques. Les formules présentent généralement de grandes variations et sont 
sujettes à des incertitudes, car des facteurs tels que la fréquence annuelle des crues, 
l'historique du bassin versant (dernière crue), les conditions des berges ou la perte de 
pente et de stabilité des berges due aux crues ne sont pas pris en compte. Les 
équations empiriques sont également principalement basées sur des sondages et des 
observations de ruisseaux de montagne avec des bassins versants relativement petits. 

5.2.2 Analyse des crues passées  

L'analyse des crues passées concernant le volume réel de BF charrié fournit de bonnes 
indications pour évaluer les dangers. Si aucun événement de crue avec entraînement 
de BF n'est connu dans le bassin versant considéré, les données de bassins versants 
comparables présentant des conditions hydrologiques, topographiques et de 
couverture végétale similaires peuvent être utilisées. Les résultats des volumes de BF 
observés en Suisse figurent dans l'analyse des crues de 1987 et 1993 (Rickenmann 
1997) et de 2005 (Bezzola & Hegg 2008). La figure 19 montre les volumes de BF 
observés (volumes fixes) en fonction du bassin versant, ainsi que les enveloppes 
d'Uchiogi et al. (1996, équation 8) et l'estimation de Rickenmann (1997, équation 5). 
Des événements extrêmes tels que celui de 1978 à Palagnedra se rapprochent de la 
limite supérieure des forêts de conifères selon Uchiogi et al. (1996). Pour les conditions 
suisses avec des bassins versants EG <300 km2, les coefficients allant jusqu'à C ≈ 400 
dans l'équation (8) semblent réalistes comme indications initiales ou pour une crue 
extrême. 

 



 

 
29 

Schweizerisches Talsperrenkomitee Comité suisse des barrages 

Comitato svizzero delle dighe Swiss Committee on Dams 

 

Figure 19: Volumes fixes de BF observés lors des crues passées et formules 
d’estimation selon Rickenmann (1997) et Uchiogi (1996) (facteur de 
masse a = 2).  

5.2.3 Dimensions du bois flottant 

Selon Zollinger (1983), le BF est exposé à des forces énormes pendant la mobilisation. 
Les troncs sont rapidement débranchés dans les ruisseaux de montagne après 
quelques mètres, pelés puis généralement cassés en morceaux de 1 à 5 m de long. 
La figure 20a montre la répartition des tailles de tronc déposées après une crue le long 
de différentes rivières italiennes (Lucía et al. 2015). Environ 50% des troncs enregistrés 
étaient plus longs que 5 m approximativement. Steeb et al. (2016) estiment que la taille 
des arbres transportés est réduite à environ 20% de leur longueur d'origine (Figure 
20b). Les forces physiques (glissement, passage dans les gorges) ou le processus de 
mobilisation (glissements de terrain, coulées de débris) jouent un rôle plus important 
dans la réduction de la taille du tronc que la distance de transport. Il existe également 
une relation entre les longueurs de tronc et leurs diamètres. L’analyse de la crue de 
2005 incluait des mesures systématiques de BF (Bezzola et Hegg, 2007). Environ 35% 
des troncs mesuraient 4 à 6 m de long. Près de 10% avaient plus de 8 m. 
La profondeur d’écoulement et la largeur de la rivière peuvent également limiter les 
longueurs transportables maximales de troncs. Cependant, les crues passées ont 
montré que le BF peut également présenter des dimensions assez importantes (Figure 
20a, Figure 21). Ceci peut être le cas surtout lorsque des glissements de terrain se 
produisent dans un réservoir, où la longueur des troncs n'est pas très réduite. Dans de 
nombreux cas, de gros troncs ou racines suffisent à bloquer la section transversale de 
l’ouverture d'un déversoir de barrage et à créer des obstructions. Pour cette raison, des 
longueurs de tronc allant jusqu'à 25 m ont été prises en compte dans l'évaluation des 
dangers pour le réservoir de Trängslet suédois (Boes et al. 2013). Afin d’estimer le 
potentiel de danger ou la probabilité d’obstruction (section 5.3), il convient d’utiliser les 
dimensions de l’arbre situées près des rives ou des réservoirs. 
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Figure 20:  (a) Distribution de la fréquence des longueurs de troncs déposés dans 
différents canaux de rivières italiennes après une crue (Lucía et al. 
2015); (b) Comparaison des longueurs de troncs et des diamètres 
d'arbres transportés lors de crues avec l'équation empirique NFI 
(relation entre la longueur du tronc et son diamètre à hauteur de la 
poitrine) (Steeb et al. 2016).  

 

 

Figure 21:  Bois flottant avec troncs pouvant atteindre 15 m et qui a été retiré du 
réservoir de Gebidem (Photo: VAW). 

 

5.2.4 Flottabilité du bois flottant  

Selon Zollinger (1983), le bois frais flotte généralement encore pendant plusieurs mois, 
ce qui signifie qu'un retrait du réservoir deux fois par an est suffisant. En ce qui 
concerne la flottabilité du bois, Zollinger (1983) fournit également les informations 
suivantes: 

 
 L'épicéa ne coule presque jamais; 
 Le bois de pin et de mélèze peut couler après un certain temps; 
 Le sapin coule au bout de 2 à 4 semaines dans des conditions humides soit 

après plusieurs semaines s'il est initialement sec lorsqu'il est plongé dans de 
l'eau; 

(b) (a) 
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 Le hêtre flotte rarement, il est complètement submergé sous la surface au meil-
leur des cas.  

 
Le bois mort qui pénètre dans une masse d'eau lors d'une crue ne flotte parfois plus et 
peut couler immédiatement. On peut trouver d'autres publications sur la densité de bois 
présente dans les rivières, par exemple dans Ruiz-Villanueva et al. (2016). Les racines 
fortement chargées de sédiments perdent parfois leur flottabilité. Le BF d'un tel type 
peut également mettre en danger les structures d'entrée ainsi que les pertuis de fond. 
Cependant, les processus d'obstruction de ces structures d'entrée ne font pas partie 
de la présente enquête. 

5.3  Influence des réservoirs et des affluents sur l’apport en bois flottant 
aux évacuateurs de crues des barrages 

L'emplacement et les caractéristiques du réservoir peuvent avoir une incidence sur les 
dangers potentiels liés au BF. En fonction de l'altitude, le potentiel de BF existant est 
faible (pratiquement nul au-dessus de la limite des arbres) et élevé aux altitudes les 
plus basses. De plus, les dimensions du BF diminuent avec l'altitude. Les pentes 
boisées et abruptes des réservoirs augmentent l'apport potentiel de bois en raison du 
vent, des glissements de terrain ou de la chute d'arbres. Les glissements de terrain 
peuvent se produire sur des terrains en pente modérée à forte. Les risques de 
glissements de terrain augmentent considérablement pour les pentes > 25°. Le vent, 
les vagues ainsi que la baisse rapide du niveau d'eau du réservoir peuvent en outre 
déstabiliser les berges et entraîner ainsi la mobilisation du BF dans le réservoir même. 
Les affluents des réservoirs ont une influence supplémentaire sur l’apport en BF. Dans 
les régions alpines, les ruisseaux sont souvent étroits et / ou présentent des gorges 
aux berges abruptes. Les arbres tombés dans le lit de la rivière peuvent rester dans 
l'eau pendant des années et empêcher le transport de bois supplémentaire en aval 
(Figure 22). En cas de crue, le bois accumulé pourrait se libérer et être emporté dans 
le réservoir (voir l’étude de cas Palagnedra). 
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Figure 22:  Torrent de montagne, dans le parc provincial du lac de Joffre, 
Colombie britannique, Canada (Photo: Boes 2009). 

Le BFqui se trouve dans un réservoir pourrait être transporté non seulement par les 
courants, mais également par le vent. La forme et l'orientation du réservoir ont donc un 
effet immédiat sur le déplacement du BF vers l’évacuateur du barrage sans qu’il n’y ait 
aucun courant réel dans le réservoir. Le BF peut également s'accumuler sur de longues 
périodes à l'arrière d'un réservoir ou à proximité des berges à cause du vent et ne peut 
être transporté vers le barrage qu'en cas de crue. De plus, la localisation de différents 
courants dans le réservoir peut influencer la structure globale des courants et donc le 
transport de BF autour du réservoir. L'évaluation des dangers doit également inclure 
les évacuateurs de fond des barrages où les niveaux d'eau des réservoirs sont 
abaissés pour des raisons opérationnelles, telles que le nettoyage par cycles de 
rinçage. L'abaissement des niveaux d'eau peut générer des débits relativement élevés, 
de sorte que le BF peut être transporté et entraîné dans des structures d’évacuation 
de fond. 

5.4  Probabilité d'obstruction des EDC de barrages  

Divers essais de modélisation physique sur les obstructions d’évacuateurs de crue des 
barrages dues au BF ont été réalisés dans le passé. Cependant, de nombreuses 
tentatives se sont concentrées sur une seule structure. Aucune affirmation 
généralement valable n'est donc possible. Une autre distinction doit être faite entre les 
structures d’entrée des évacuateurs de barrages, qui se situent généralement au 
niveau de fonctionnement normal, et les installations de décharge avec des structures 
d’entrée situées parfois bien en dessous du niveau de l’eau de stockage, c’est-à-dire 
avec un écoulement sous pression. Les sections suivantes traitent des conclusions 
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générales sur la mobilisation et le transport du BF. Le transport du BF par-dessus les 
structures de barrage et la probabilité d’obstruction sont ensuite pris en compte, une 
distinction étant faite entre les structures de déversoirs alimentées par un écoulement 
frontal, radial ou latéral. Enfin, les caractéristiques spéciales des déversoirs en touches 
de piano sont discutées. De plus, des conclusions analogues sont tirées pour les 
évacuateurs de crue de barrages avec des superstructures telles que des ponts de 
barrages et la probabilité d’obstruction de ponts traversant des plans d'eau. 
La présente étude se limite aux obstructions dues au BF et à d'autres débris flottants. 
À la connaissance de l’auteur, il n’y a pas d’étude systématique sur les obstructions 
dues aux gros objets flottants tels que les balles d’ensilage, les voitures, etc. 

5.4.1 Probabilité d’obstructions aux déversoirs 

Le BF peut stagner aux EDC de barrages en raison des faibles niveaux de 
déversement. Les profondeurs d'écoulement requises au niveau des EDC pour assurer 
un passage sécurisé sont peu connues. Selon Zollinger (1983), les profondeurs 
d'écoulement minimales suivantes h sont nécessaires pour le transport de troncs d'une 
longueur relative allant jusqu'à douze fois leur diamètre, c'est-à-dire pour L/d < 12, aux 
sections de déversements: (i) hDéversoir = 1.0d pour troncs uniques; et (ii) 
hDéversoir = (2…4)d pour des piles ou des amas de BF relativement lâches. hDéversoir est la 
profondeur d'écoulement sur le déversoir à crête large, où la longueur de la crête est 
au moins trois fois la profondeur de déversement hü, où hcrête de déversoir ≥ 3hü. Etant donné 
que le flux critique s'établit sur le déversoir à crête large avec hcrête de déversoir = hcr = 2/3H, 
où H = hauteur d'énergie par rapport à la crête du déversoir, les profondeurs 
d'écoulement requises (en négligeant la petite vitesse d'écoulement) peuvent 
également être indiquées comme suit: (i) hü/d = 1.5 pour les troncs uniques; et (ii) 
hü/d = 3…6 pour des amas de BF relativement lâches. 
Selon Johansson & Cederström (1995), un seul morceau de BF sur un EDC de barrage 
avec une grande profondeur d'écoulement et une seule ouverture de déversoir ouverte 
a le moins de chances d'être bloqué car le tronc peut s'aligner dans la direction de 
l'écoulement. Si plusieurs ouvertures de déversoir avoisinantes sont ouvertes ou si du 
BF arrive par amas, les risques d'obstruction augmentent. Fondamentalement, le 
risque d’obstruction augmente avec l’augmentation du rapport longueur des troncs / 
largeur du déversoir Ht/Lp (figure 12). 
Hartlieb (2012) a étudié le risque d'obstruction des EDC de barrage avec des vannes 
à segment sur la base de simulations de modèles. Parmi diverses caractéristiques du 
BF (longueur, densité, nombre et longueur des branches), sa longueur par rapport à la 
largeur d’ouverture de déversoir a eu la plus grande influence sur la probabilité de 
d’obstruction. Les troncs individuels pouvaient presque toujours passer, car ils étaient 
alignés avec le sens du courant. Pour les amas de cinq troncs, la probabilité 
d’obstruction augmente. À mesure que le nombre et la longueur des branches 
augmentaient, la probabilité d’obstruction augmentait également. La densité, 
cependant, n'a eu aucun effet significatif sur la probabilité d’obstruction. 
Pour un barrage à courant frontal avec déversement libre à évacuateur avec vannes, 
Hartlieb (2015) a présenté la formule suivante afin de déterminer la probabilité d’obs-
truction P: 
 
 P = (Ht/Lp – 0.96) ∙ 0.73  (11) 
 
où Ht = longueur du tronc et Lp = largeur de l’ouverture du déversoir. 
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5.4.2 Probabilité d’obstruction de déversoirs en touches de piano  

Pour estimer la probabilité d’obstruction des déversoirs en touches de piano (figure 7), 
un développement ultérieur des évacuateurs en labyrinthe, Pfister et al. (2013a, b) ont 
réalisé des simulations sur modèle. Comme décrit par Pfister (2015), les déversoirs en 
touches de piano sont des évacuateurs présentant une longueur rectiligne démesurée 
par rapport à la largeur de dégagement du déversoir. En conséquence, ils présentent 
un rapport entre niveau et décharge relativement efficient (Leite Ribeiro et al. 2012). 
La géométrie complexe de la crête pourrait intuitivement être défavorable à 
l'accumulation de bois flottant, augmentant ainsi la probabilité de d’obstruction, du 
moins par rapport aux structures à déversement classiques. Les simulations du modèle 
ont cependant montré que cette hypothèse est fausse. Deux séries complètes de tests 
sur modèles ont conduit à ce résultat. Les aspects suivants ont été examinés dans le 
cadre de cette série de tests: 

 
 Probabilité de blocage des troncs uniques pour déterminer le début de 

l'obstruction. 
 Quantité d’eau de retenue dans le réservoir comme fonction d’un tapis de BF.  

 
Si seuls les troncs individuels (sans branches ni racines) sont pris en compte en ce qui 
concerne la probabilité d’obstruction, et si l'on considère un réservoir avec des vitesses 
d'écoulement négligeables (pas de centrale hydroélectrique au fil de l’eau), les 
observations du modèle permettent les affirmations suivantes concernant les 
déversoirs en touches de piano: 

 
 Si le diamètre d d’un tronc est supérieur à la profondeur de déversement hü ou 

si la hauteur d’énergie du flux d’approche H, pour hü/d < 1, un tronc restera 
généralement bloqué. 

 
 Si le diamètre du tronc est égal à environ 2/3 de la profondeur de déversement 

et donc de la profondeur d'écoulement critique sur la crête du déversoir, c'est-
à-dire pour hü/d ≈ 1.5, la probabilité d’obstruction est d'environ 50%. Cette 
observation a été discutée par des experts avant l’étude, mais n’a jamais été 
publiée à la connaissance de l’auteur. 

 
 Si le diamètre du tronc est inférieur à environ 1/3 de la profondeur de 

déversement, c'est-à-dire pour hü/d > 3, le tronc passe généralement au-dessus 
du barrage sans obstruer. 

 
Les longueurs des troncs ne sont pas pertinentes, car la largeur de dégagement du 
déversoir en touches de piano est généralement beaucoup plus grande que les troncs 
les plus longs. Les racines peuvent obstruer les passages plus facilement que les 
troncs, même pour des profondeurs de déversement plus petites. Cependant, les 
données des simulations de modèles sont dispersées, les configurations et les formes 
de racines possibles étant imprévisibles. Cependant, les profondeurs de déversement 
relatives observées décrites ci-dessus pour les troncs peuvent être approximativement 
divisées par deux pour les racines. Les aspects concernant les déversements sont 
abordés au chapitre 5.4.2.  

5.4.3 Probabilité d’obstruction des ponts de déversoirs 

Godtland & Tesaker (1994) ont étudié entre autres l'influence des structures de ponts 
de déversoir aux barrages avec des évacuateurs de crue libres. Les dangers 
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d’obstruction étaient plus élevés pour les barrages ayant une structure de pont en 
comparaison avec ceux qui n’en possède pas. De plus, le BF pourrait rester bloqué sur 
ces structures et exercer des forces supplémentaires. En raison de l’absence de 
documentation sur le risque général d’obstruction des barrages avec ponts de 
déversoir, une comparaison avec la recherche correspondante sur les ponts fluviaux 
est présentée ci-dessous. 
Diverses formules sont disponibles dans la littérature sur l’obstruction de ponts de 
rivière ou des piliers de pont (Melville et Dongol, 1992, Bezzola et al., 2002, Schmocker 
et Hager, 2011). Ces formules peuvent être utilisées pour estimer approximativement 
la probabilité d’obstruction des évacuateurs de crue des barrages. Cependant, la 
plupart des essais sur les ponts ont été effectués à des nombres de Froude et à des 
débits élevés, ce qui peut vraiment être le cas lors de crues torrentielles et fluviales. 
Les gros débris tels que les troncs sont donc généralement alignés dans le sens du 
courant, ce qui réduit généralement le risque d’obstruction. Les vitesses d'écoulement 
dans le cas des courants entrants vers les évacuateurs de crue des barrages sont 
généralement beaucoup plus faibles et n’appuient pas l'effet d'alignement, ce qui 
augmente la probabilité d’obstruction. Cette dernière a tendance à être plus importante 
lorsque les vitesses d'écoulement et les nombres de Froude sont faibles, car les troncs 
peuvent déjà être piégés par les ponts et les structures de barrages du fait des 
branches qui entrent en contact avec le pont, la crête du déversoir, les piliers, les culées 
ou les vannes. Les formules ci-dessous ne donnent donc que des indications et doivent 
être utilisées avec précaution en ce qui concerne les EDC de barrages. 

 
Les équations de Lange & Bezzola (2006) ont été déterminées de manière empirique 
à l'aide de 1'200 tests de modélisation. Les sections transversales de ponts et 
dimensions de BF différentes ont été examinées et évaluées statistiquement. La 
probabilité d’obstruction que représentent les troncs uniques PL selon Lange & Bezzola 
(2006) dépend principalement de la relation entre la longueur du tronc L  et la largeur 
de la section transversale du pont B et est définie comme suit: 

 
𝑃 ൌ 0  pour 




൏ 0.5 (12a) 

𝑃 ൌ 0.133



െ 0.066  pour 




 0.5 (12b) 

 
La probabilité d’obstruction pour les souches individuelles PR dépend du rapport entre 
la dimension moyenne de la plaque radiculaire DR

*et la hauteur de dégagement H de 
la section transversale du pont, c’est-à-dire la hauteur libre entre le lit de la rivière et le 
dessous du pont, et peut être décrite comme suit: 

 

𝑃ோ ൌ 0  pour 
ೃ

∗

ு
൏ 0.6 (13a) 

𝑃ோ ൌ 1  pour 
ೃ

∗

ு
 1.0 (13b) 

𝑃ோ ൌ 2
ೃ

∗

ு
െ 1.2  pour 0.6 

ೃ
∗

ு
൏ 1.0 (13c) 

 
où 𝐷ோ

∗ ൌ ሺ𝐷ோெ
ଶ ∙ 𝐷ோ ∙ 𝐿ோሻଵ/ଷ et DRM = diamètre maximum de la plaque radiculaire [m], 

DRm = diamètre minimum de la plaque radiculaire [m] et LR = longueur du tronc [m]. 
 
Selon Schmocker & Hager (2011), quatre types de ponts sont identifiés pour calculer 
la probabilité d’obstruction: (a) ponts à batardeaux, (b) ponts en treillis, (c) pont avec 
garde-corps et (d) ponts à déflecteurs. La plus grande probabilité de blocage pour 
chaque PLM de troncs et de PRM de souches peut être exprimée comme suit, en fonction 
du nombre de Froude Fr et de la profondeur d’écoulement h :  
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𝑃ெ ൌ 0  pour 


ு
 0.9 (14a) 

𝑃ெ ൌ 0.25𝑧  ሺ4 െ 𝑧ሻሺFr െ 0.8ሻଶ  pour 


ு
ൌ 1 (14b) 

𝑃ெ ൌ 1 െ 𝑦ሺFr െ 0.3ሻଶ  pour 


ு
ൌ 1.07 (14c) 

𝑃ோெ ൌ 1.17 െ 0.55Fr  pour batardeaux, treillis et garde-corps (14d) 

𝑃ோெ ൌ 0.91 െ 0.69Fr  ponts à déflecteur (14e) 
 
 
où h = profondeur d’écoulement, H = hauteur de dégagement du pont et constantes 
z = 2 and y = 1 pour ponts à batardeaux, ponts en treillis et ponts avec garde-corps et 
z = 0 et y = 2.5 pour les ponts à déflecteurs. 

5.5  Augmentation du niveau d’eau de rétention dû aux obstructions 

Une obstruction peut avoir une très faible perméabilité en raison de l’empilement de 
branches, de feuilles ou de matières organiques. Il faut initialement supposer, pour 
toute évaluation des dangers, que l’évacuateur du barrage obstrué par du bois flottant 
est imperméable. La rétention des eaux de retour dans le réservoir due à une 
obstruction partielle ou totale des évacuateurs de crue de barrages peut être estimée. 
Les hypothèses relatives aux obstructions partielles peuvent être extraites des 
recommandations italiennes (Ruggieri 2015, chapitre 3.2.4). En raison de l'obstruction, 
la pression de l'eau et du bois sur l’évacuateur du barrage augmente. Ces facteurs de 
charge doivent être pris en compte pour les conceptions structurelles (chapitre 5.5).  

5.5.1 Ecoulement d‘approche frontal  

Les informations générales sur l’eau de rétention résultant des obstructions des 
évacuateurs de crue des barrages sont rarement disponibles dans la littérature. Yang 
et al. (2009) ont effectué des simulations par modèle pour l’évacuateur de crue du 
barrage de Laxede en Suède. En raison de l'obstruction de l’évacuateur de crue à trois 
ouvertures du barrage, le niveau d'eau du réservoir a augmenté de 16 à 27% par 
rapport aux conditions sans obstructions. Dans des expériences similaires, Hartlieb 
(2015) a observé une augmentation de 20 à 30% de l’eau de retenue due à une 
obstruction. Schmocker (2017) a étudié le processus d'accumulation dans un 
évacuateur de crue de barrage à deux ouvertures et a observé une montée du remous 
d'environ 30%. Schalko et al. (2017b) ont étudié la dépendance de l'élévation du niveau 
de l’eau de retenue sur le nombre de Froude de l’écoulement entrant, les diamètres 
des troncs ainsi que le facteur de charge de l'accumulation, appliqués aux obstructions 
de ponts. Les résultats peuvent être utilisés à titre indicatif, mais ont une meilleure 
validité pour des vitesses d'entrée élevées v > 1.0 m/s. 

5.5.2 Déversoirs en touches de piano 

L'étude de Pfister et al (2013a, b) sur les déversoirs en touches de piano a montré que 
l'excès d'eau de retenue dans le réservoir (Figure 23) est plutôt faible. Les aspects 
suivants peuvent en être les raisons (Pfister et al., 2015): 

 
 Les déversoirs en touches de piano se déploient horizontalement. Le premier 

point de contact du BF avec le déversoir, qui est généralement aussi le point 
d'obstruction, se situe sur la longueur prédominante de la crête du déversoir en 
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amont. La pression hydraulique dans cette zone est encore faible et un tapis 
éventuel de BF n’est pratiquement jamais comprimé ou poussé vers l’avant, 
mais reste plutôt lâche en une seule couche. 

 Une grande partie de l'eau arrivante monte brusquement devant le déversoir en 
touches de piano et atteint la structure d'entrée. L'eau peut donc s'écouler sous 
l'obstruction et n'est que légèrement influencée par celle-ci. 

 Les déversoirs en touches de piano construits à ce jour n'ont généralement pas 
de piliers et ont souvent une largeur supérieure aux troncs charriés. 

 
L'expérience pratique a démontré que le modèle d'obstruction est similaire à celui 
observé dans des modèles réduits hydrauliques (Pfister et al., 2015). 

 

 

Figure 23:  Déversement d’un déversoir en touches de piano pour un débit donné, 
avec Hr pour la profondeur de déversement sans BF, H pour un 
déversement avec présence de BF, et HP pour la hauteur du déversoir 
en touches de piano. 

 
Le déversement relatif H / Hr dans le réservoir provoqué par un déversoir en touches 
de piano obstrué dépend du volume spécifique de BF  entrant V / W (avec V comme 
volume de bois fixe et W comme largeur totale du déversoir) et de la profondeur de 
déversement H (distance verticale entre le niveau d'eau et la crête du déversoir avec 
 BF). La distance verticale entre le niveau d'eau et la crête du déversoir sans  BF 
est appelée profondeur de déversement de référence Hr (pour le même débit que H, 
Leite Ribeiro et al., 2012). Ce qui suit s'applique: 

 











WH

V

H

H

rr
2

007.0tanh1  (15) 

Cette remontée d’eau est générée par plusieurs piles entrantes de BF, qui contiennent 
une distribution représentative de différentes longueurs de troncs et de racines. On 
peut généralement constater que la pile initiale génère déjà une obstruction. La 
probabilité de blocage P est approximativement: 

 
 𝑃 ൌ tanh ቀ0.15 ∙



ுೝ
మௐ

ቁ (16) 

 
L'équation (16) permet d'estimer la probabilité pour qu'un tas de BF conduise à une 
obstruction. Si tel est le cas, son influence et celle de tous les amas de BF ultérieurs à 
la surface du réservoir peuvent être estimées à l'aide de l'équation (15). Les limites 
d'application des deux équations sont décrites dans Pfister et al. (2013a). 
Les déversoirs en touches de piano semblent moins sensibles au BF, car la pression 
exercée sur la structure est faible et le tapis de BF reste lâche. Cependant, les troncs 
flottants peuvent rester coincés sous les surplombs, comme l'ont montré les premières 
expériences (BAW 2016). 

HP 
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5.6  Forces d‘impacts sur les EDC 

Le BF peut compromettre la sécurité opérationnelle des évacuateurs de crues des 
barrages de plusieurs manières: (1) dommages dus aux chocs de débris et la pression 
due à des obstructions lors de niveaux d'eau élevés; (2) blocage de vannes à guillotine, 
vannes à écoulement par en-dessous ou d'autres dispositifs mobiles, y compris leurs 
mécanismes (par exemple, ceux de régulation automatique); ou (3) réduction du débit 
dû aux obstructions et à la remontée du remous dans le réservoir.  
Les EDC de barrages et tous les équipements associés doivent résister aux impacts 
du BF. En fonction de la forme du réservoir et de l'emplacement des EDC de barrages, 
les vitesses peuvent augmenter fortement, en particulier près des sections de 
déversement et d’évacuation (par exemple, le barrage de Schlattli, voir annexe 2). Les 
cas de charges d'impacts de troncs doivent donc être vérifiés lors des évacuations de 
crues, bien que ceci ne soit généralement pas déterminant (par exemple, Kälin et al. 
2005).  
Cependant, des troncs individuels peuvent déjà compromettre la sécurité 
opérationnelle des clapets et des vannes. Un tronc coincé suffit déjà à bloquer les 
mécanismes de fonctionnement ou à affecter les systèmes de régulation automatique. 
En raison de la pression de l’écoulement entrant, il est impossible d'éliminer 
manuellement les débris coincés lors d’une crue. Lorsqu'il y a de grandes quantités de 
BF, il est préférable d'éviter l'utilisation de dispositifs de régulation mobiles. 
Si l’EDC d’un barrage est partiellement ou totalement obstrué, la capacité d'écoulement 
diminue, ce qui entraîne une remontée du niveau d’eau de retenue du réservoir (section 
5.4). Cela peut entraîner une charge supplémentaire sur les structures du barrage.  
Des forces de charge supplémentaires ont lieu lors de l'obstruction des EDC de 
barrages. Godtland et Tesaker (1994) recommandent la formule empirique suivante 
pour la force supplémentaire F (pression dynamique, courants sous le matériau 
obstruant, et l’influence du vent sur ce dernier) sur une structure de barrage à la suite 
d'une obstruction: 

 
2

30
2
s

w k K w

v
F C b T L     (17) 

où:  Cw coefficient de résistance 
    Cw  0.06 pour vs < vsu; Cw = 0.08 pour vsu < vs < 1.1ꞏvsu; Cw = 0.1 pour vs > 1.1ꞏvsu 
    vs Vitesse du débit à la surface de l’eau [m/s] 
    vsu Vitesse du débit sous le matériau obstruant [m/s] 
    bk Largeur du corps obstruant [m] 
    T Hauteur du corps obstruant [m] 
    Lk Longueur du corps obstruant [m] 
    ρw Densité de l’eau [kg/m3] 
 
En raison des vitesses d'écoulement élevées, non seulement la compacité du corps 
faisant obstacle et le niveau d'eau en amont augmentent, mais les charges de pression 
supplémentaires augmentent également. Pour une vitesse d'écoulement d'environ v = 
0,4 m / s, les forces augmentent au fur et à mesure que le matériau obstruant 
commence à être submergé dans l'eau. 
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6 Mesures 

6.1  Mesures structurelles pour le passage du bois flottant  

6.1.1 Ajustement des dimensions des évacuateurs de crues 

Une façon de minimiser les obstructions dues à la longueur du BF est de garantir des 
dimensions suffisamment larges au niveau des structures d'entrée des EDC de 
barrages. Les directives pour les dimensions de largeur et de hauteur selon le chapitre 
3 peuvent être utilisées comme spécifications de conception. Un EDC de barrage non 
régulé (par exemple à déversement libre) présente un risque moins élevé d'obstruction 
qu'un EDC de barrage régulé dans des conditions identiques. Bien que des troncs 
puissent être déposés sur la crête du déversoir à faible profondeur d'écoulement (voir 
chapitre 5.3.2), ils sont généralement éliminés lors d’une augmentation de débit. Les 
piliers intermédiaires, les clapets, les vannes verticales, les ponts de déversoir, etc. 
augmentent généralement le risque d'obstruction. Cependant, le type de structure de 
régulation a également une influence sur le risque d'obstruction. Les écoulements sous 
vanne (par exemple vannes à levage / abaissement verticaux) doivent être évités dans 
des conditions critiques, alors que les structures de régulation à déversement telles 
que les déversoirs à clapets, tambours et à secteurs ont tendance à être moins 
sensibles aux obstructions. De telles structures à régulation peuvent même être 
avantageuses car les déversements peuvent être dirigés et concentrés au centre des 
structures d'entrée des EDC de barrages. Ces structures peuvent permettre le 
déblocage de troncs uniques coincés en raison des puissantes forces 
hydrodynamiques (Hartung & Knauss, 1976). Les clapets sont avantageux pour 
produire des profondeurs d'écoulement localement plus grandes ce qui a pour effet de 
réduire le risque de blocage dû au bois (Boes et al. 2013, Figure 24). 

 

 

Figure 24:  Structure d'entrée d'un évacuateur de crue dans un canal collecteur à 
clapets. À gauche: vue de dessus d'un modèle d'évacuateur de crue au 
barrage de Trängslet en Suède avec vanne à clapets pour une ouverture 
située en aval du déversoir (Lucas et al. 2015); à droite: déversoir à 
plusieurs  ouvertures avec clapets et perturbateur d'écoulement au barrage 
de Punt dal Gall (Photo: Boes, 2009). 

 

Une adaptation des dimensions du dégagement des ouvertures du déversoir peut être 
réalisée comme suit : 
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 Enlèvement des piliers de séparation pour augmenter la largeur de dégagement 

des ouvertures de déversoir (par exemple au réservoir de Gstins, voir annexe 
2); 

 Retirer ou déplacer le pont de déversoir pour augmenter la hauteur de 
dégagement (réservoir de Palagnedra, voir Figure 10); 

 Enlèvement des structures de régulation mobiles et remplacement par une 
crête de déversoir à déversement fixe mais plus longue (voir Figure 25). 

 

 

Figure 25: Structure d'entrée de l'évacuateur de crue en forme de déversoir en 
labyrinthe avec une grande crête à déversement et largeur de 
dégagement à Sternenweiher (canton de Zurich, Suisse) (Photo: Boes, 
2015). 

 

Les simulations de modèles hydrauliques sont intéressantes, en particulier dans le cas 
de nouveaux projets où il existe un risque d'obstruction des EDC de barrages. 

6.1.2 Conception des structures d’entrée des EDC et structures de transit  

Dans le cas de survenance de BF très probable ou fréquente, plusieurs 
recommandations de la littérature (Hartung & Knauss 1976, USBR 1987, Gotland & 
Tesaker 1994, Wallerstein et al. 1996) devraient être prises en compte pour la 
conception des déversoirs, les structures de transit des EDC, des piliers et du 
déversoir, qui sont résumées ci-après: 
 

 En général, les EDC d’un barrage doivent être aussi lisses que possible, 
arrondis et construits sans autres installations. Les composants structurels 
sujets aux obstructions doivent être recouverts de protections. 

 Les arbres de transmission, les cylindres, les circuits hydrauliques, etc. des 
structures de régulation doivent être situés hors de la zone d’impact de BF; 

 Les systèmes d’autorégulation doivent être évités; 
 Aux ouvertures de déversoir avec vannes, l’écoulement doit être concentré au 

centre. Dans le cas déversoirs avec plusieurs ouvertures, il est idéal d’obtenir 
une dynamique d’écoulement asymétrique le plus longtemps possible, c’est-à-
dire que deux ouvertures adjacentes ne devraient pas être ouvertes en même 
temps, ce qui provoquerait un effet d’écoulement qui bloquerait les débris; 

 En cas d’augmentation du niveau de remous suite à une obstruction, la 
superstructure du déversoir devrait également pouvoir résister aux impacts de 
BF (chapitre 5.5.); 
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 En règle générale, les râteliers de rétention ne devraient pas être placées 
directement au sommet du déversoir, car cela faciliterait les obstructions et 
réduira ainsi la capacité de décharge, même pour de petites quantités de BF; 

 Les piliers augmentent toujours le risque d'obstruction en raison des faibles 
vitesses d'écoulement qui facilitent le blocage du bois au niveau des piliers 
individuels. En raison de telles obstructions, toute une ouverture de déversoir 
peut se retrouver obstruée; 

 Les essais sur modèles pour les piles de pont indiquent que les têtes de piliers 
arrondies sont généralement moins vulnérables aux obstructions de BF que les 
piliers rectangulaires ou les piliers des bords angulaires; 

 Les culées, les conduits des installations, les garde-corps ou les constructions 
en treillis favorisent les obstructions; 

 Les ponts et les passerelles pour piétons devraient avoir un dégagement 
minimal de 1,5 à 2 m par rapport au niveau d'eau d’une crue potentielle selon 
l'OFEN (2008). De plus, les passerelles devraient être construites de manière 
à pouvoir être rapidement enlevées ou emportées en cas d'urgence; 

 Selon Rickenmann (1997), les déversoirs avec des systèmes nouveaux ou 
modifiés doivent être dimensionnés avec des largeurs de dégagement de 
déversoir d'au moins 10 m, ou mieux 15 m. En outre, les nouvelles structures 
devraient être construites de manière à ne pas constituer un obstacle pour le 
BF en cas de déversement, c’est-à-dire sans superstructures; 

 Pour les sections transversales circulaires des EDC, le diamètre minimal doit 
être de 5 m. Il faut veiller à ce que le revêtement soit lisse, sans contractions, 
sans obstacles et sans courbes prononcées (Hartung & Knauss, 1976). Pour 
les sections transversales de tunnel non circulaires avec une surface ASt, un 
diamètre minimal équivalent modelisé deq,min = (4∙ ASt/)0.5 peut être utilisé; 

 Les déversoirs en touches de piano présentent plusieurs avantages en ce qui 
concerne le BF. L’excès du niveau d’eau de retenue provoqué par un petit débit 
d’évacuation est plutôt faible, et le BF a tendance à être transporté en aval au-
dessus du barrage lors d’un déversement important. 

 
Les simulations de modèles hydrauliques avec BF sont applicables en particulier dans 
le cas de nouveaux projets où le risque d'obstruction et le potentiel de dégâts sont 
élevés, de sorte que la conception d’un EDC de barrage puisse être vérifiée et optimi-
sée si nécessaire. 

 
Selon Hartung & Knauss (1976) et Hartlieb (2015), le BF peut également, soit être 
retenu au moyen d'un ou plusieurs piliers, soit être aligné longitudinalement et ainsi 
être évacué par le déversoir du barrage. La Figure 26 montre un tel pilier de 
redressement devant un tunnel de contournement sur la Rovana (canton du Tessin, 
Suisse). Les piliers doivent être construits à une distance suffisante de l’évacuateur de 
crue du barrage. Étant donné que la forme du pilier a peu d’effet sur l’efficacité de 
l’alignement du bois, un pilier cylindrique circulaire est recommandé pour des raisons 
de coût et de méthode de construction (Waller et al. 1996). 
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Figure 26: Redresseur devant le tunnel de contournement sur la rivière Rovana, 
Suisse (Lange & Bezzola 2006). 

 

6.1.3 Conception des structures de dissipation d‘énergie  

La structure de dissipation d’énergie doit également être prise en compte pour le 
passage du BF. Le BF transporté à des vitesses d'écoulement élevées endommagerait 
les parties saillantes à l’intérieur des bassins d’amortissement, telles que diverses 
obstructions et rangées de blocs. Hartung & Knauss (1976) recommandent des bassins 
d’amortissement spatiaux (tridimensionnels) avec une base ascendante dans la 
direction de l'écoulement (Figure 27). Les blocs de dissipation à l'extrémité du canal 
d'entrée menant au bassin d’amortissement ne posent généralement pas de problèmes 
concernant le BF, car ils affleurent le lit à leur extrémité en amont, de sorte que tout 
débris est transporté par-dessus. Cependant, le BF présente des risques d'abrasion et 
de détérioration, en particulier sur les marches et les appuis d'extrémité. 

 

Figure 27: Exemple d’un bassin d’amortissement spatial (Hartung & Knauss 
1976) 

Stolleneinlauf

Gleichrichter

Trennpfeiler
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6.2  Mesures de Rétention  

6.2.1 Protection des EDC de barrages avec râteliers de rétention 

En règle générale, les râteliers grossiers ne devraient être installés devant l'évacuateur 
de crue du barrage que si d'autres adaptations, tels que la forme / conception des EDC 
du barrage sont impossibles à modifier et / ou si le passage de débris n'est pas autorisé. 
Les râteliers peuvent empêcher le blocage des éléments mobiles et ainsi garantir la 
sécurité opérationnelle des vannes, des clapets, etc. En outre, l'obstruction complète 
de l’EDC du barrage est empêchée. Cependant, en cas de crue, la grille elle-même 
peut être bloquée et provoquer une remontée des remous dans le réservoir. Afin de 
contrôler l’augmentation du niveau d’eau de retenue, les râteliers doivent avoir une 
surface suffisamment large et être placées assez en amont de l’EDC du barrage. Ainsi, 
même lorsque la grille est complètement bloquée, de l’eau peut tout de même s’écouler 
sur les côtés ou sous la grille en direction de l’EDC du barrage. La vitesse moyenne 
d’écoulement par rapport à la section transversale de la grille doit être inférieure à 1,0 
m/s. Plusieurs exemples sont illustrés par les Figures 28 à 31.  
Hartlieb (2015) a effectué des tests sur modèles hydrauliques avec une grille oblique 
montante en face d'un EDC de barrage. La grille était inclinée (15° à 30°) et la distance 
entre les barres correspondait à la moitié de la largeur de l’ouverture du déversoir. En 
conséquence, l’eau retenue a pu être réduite de moitié par rapport à un déversoir 
obstrué. La raison pour ceci sont les vitesses d'écoulement plus faibles qui agissent 
sur la grille en amont, de sorte que le bois s’accumule plutôt sous la forme d'un tapis 
lâche d’une seule couche. 
Au lieu d'une grille placée directement devant l'entrée de l'évacuateur de crue (Figure 
31a), Hartlieb et Overhoff (2006) ont installé dix piliers verticaux de grille dans le 
modèle hydraulique du barrage de Grün-Tensee (Bavière, Allemagne). Ceux-ci sont 
disposés en demi-cercle et assez loin de l'entrée (Figure 31b). La distance de 
dégagement entre les piliers est d'environ 1,6 m (environ la largeur de la partie la plus 
étroite de l’EDC du barrage). Par rapport à la grille existante, les vitesses d’écoulement 
arrivant ainsi que les pertes au niveau de la grille sont beaucoup plus faibles. Cela évite 
que le BF ne soit tiré en bas et qu’il obstrue complètement la section transversale  de 
la grille. À la surface de l'eau, il se forme un tapis de BF qui continue de s’agrandir. Si 
des troncs individuels franchissaient la structure de rétention et atteignaient l’EDC du 
barrage, ils seraient déjà alignés dans la direction de l’écoulement et pourraient être 
transportés en aval. Après une crue, le BF restant doit être enlevé.  
L'espacement de dégagement des barres de la grille à BF ne doit pas être trop petit. 
Les petits morceaux de bois et les matériaux plus fins qui ne sont pas critiques pour 
l’EDC du barrage ne devraient pas être retenus. Cependant, les gros troncs dépassant 
les dimensions du plus petit dégagement du déversoir du barrage devraient être 
bloqués au niveau des râteliers. Selon Lange & Bezzola (2006), on peut partir du 
principe que le bois d’une longueur L ≥ 1.5∙s peut être retenu par une grille avec un 
espacement de dégagement entre les barres de s. 
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Figure 28: Grand râtelier à BF au barrage de Paalbach en Autriche (Photo: 
Ministère fédéral de l'Agriculture, des Forêts, de l'Environnement et de la 
Gestion des l'Eaux, Autriche).  

 

 

Figure 29: Grand râtelier à BF au réservoir de Thurnberg à RiverKamp en 
Autriche (Photo: Ministère Fédéral de l'Agriculture, des Forêts, de 
l'Environnement et de la Gestion des Eaux, Autriche). 



 

 
45 

Schweizerisches Talsperrenkomitee Comité suisse des barrages 

Comitato svizzero delle dighe Swiss Committee on Dams 

 

 

Figure 30: Grand râtelier à BF situé en amont du barrage de Rotlech en Autriche 
(Photo: Ministère Fédéral de l'Agriculture, des Forêts, de 
l'Environnement et de la Gestion des Eaux en Autriche). 

 

 

 

Figure 31: a) Ancien évacuateur de crue avec grand râtelier à BF à Grüntensee 
et b) nouveaux piliers de râtelier en amont (Photo: Hartlieb 2015). 

(b) 

(a) 
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Au lieu d’utiliser des râteliers, le BF peut être retenu au moyen de cloisons de partition, 
ou de murs d'écumage. L'installation d'une paroi d'écumage en amont s'est avérée être 
une mesure appropriée pour empêcher l'entrée de bois dans l'entrée de l'évacuateur 
en tulipe à la Kelchbach à Naters, Suisse (Figure 32). 

 

 

Figure 32: Entrée de l'évacuateur en tulipe avec paroi d’écumage à la Kelchbach 
à Naters, diamètre d'environ 14 m. A gauche: Expérience sur modèle; 
A droite: Prototype (Photos: Lange & Bezzola 2005). 

 
Cependant, il est important de veiller à ce que les parois d'écumage aient une 
profondeur suffisante d'au moins 1 m sous la surface de l'eau. Pour des niveaux d'eau 
de rétention fluctuants, ceci ne peut être atteint qu'avec des déflecteurs flottants. 
Néanmoins, en fonction du temps de séjour du BF dans l'eau, il existe un risque que 
des débris flottants soient transportés sous de tels déflecteurs. 

6.2.2 Rétention au moyen de barrières flottantes (Tuff Booms) 

Selon Hartung & Knauss (1976), les barrières flottantes (Figure 33) peuvent être 
utilisées pour retenir le BF lors des crues. Les exemples suivants sont donnés par 
(Perham 1987, 1988): 

 
 Longs troncs et tubes d'acier flottants connectés entre eux, d'un diamètre 

minimal de 0,25 m. Les diamètres typiques sont de 0,6 m à 1,0 m. Les troncs 
s'usent rapidement dans la zone où ils sont attachés ensemble et ne 
conviennent que comme mesure temporaire; 

 Passerelles en acier légères et praticables sur des éléments flottants. Celles-ci 
servent également de plate-forme de travail pour l'élimination du BF après une 
crue. Ces passerelles ont toutefois tendance à être soulevées sur les tapis de 
BF en cas de survenance de grandes quantités de bois. 

 
Les barrières flottantes peuvent être équipées d’un filet submergé constitué de chaînes 
pour réduire le passage du bois en général et du bois vert flottant en particulier. Des 
barrières flottantes peuvent être utilisées pour retenir le BF ou le dévier dans une 
certaine direction. Déflecter le BF sert à le guider vers une zone de passage spécifique, 
ou à le maintenir à l’écart des zones critiques. 
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Figure 33: Barrières à BF sur le lac de Brienz lors des crues de 2005 (Photo: Of-
fice Fédéral de l'Environnement, Suisse). 

Bradley et al. (2005) donnent un aperçu des mesures de rétention de BF et 
mentionnent également les barrières flottantes. À leur avis, ces dernières ne peuvent 
être utilisées que de manière très limitée. Elles conviennent comme mesure pour du 
BF de dimensions et de volumes faibles et moyens. Perham (1987) décrit des 
expériences pratiques avec des barrières flottantes en détail. 

 
Les aspects suivants doivent être pris en compte lors de l'utilisation de barrières 
flottantes: 

1. Stabilité de la chaîne et son attachement au rivage; 
2. Usure des éléments flottants et changement temporel de leur flottabilité 

(saturation du bois); 
3. Capacité de rétention du BF; 
4. Fluctuations du niveau d’eau dans le réservoir. 

On ne peut répondre que de manière limitée à l'aspect 3 par des simulations de modèle 
physique. Habituellement, seules les forces d'écoulement sont appliquées dans un 
modèle, tandis que l'influence du vent et des vagues est généralement négligée. 
Néanmoins, les simulations de modèles montrent quelle disposition produit une 
capacité de rétention élevée. Les simulations sur modèle de Perham (1987) fournissent 
des informations sur la forme requise de la barrière flottante, sa capacité de rétention 
et la vitesse d’écoulement autorisée.  
Avec de très longues barrières flottantes dans le réservoir, le BF risque de couler sous 
la barrière flottante, surtout si le bois a été dans l'eau depuis longtemps et présente 
une densité plus élevée. En cas de courants forts, le bois peut également être 
transporté sous la structure de rétention. Les forces correspondantes du BF sur les 
éléments de retenue doivent également être prises en compte. Dans le cas de barrages 
qui ne sont pas sujets aux crues en hiver, les barrières flottantes devraient être 
enlevées pendant la saison froide, car elles pourraient être endommagées ou détruites 
par de la glace dérivante. Pour le calcul de la longueur de la barrière, il convient de 
considérer une éventuelle vidange du réservoir afin que la chaîne ne reste pas en 
suspension dans l’air. 
Les forces agissant sur une barrière flottante obstruée sont considérables. Celles-ci 
sont induites par les vagues, la pression du débit d'eau et le vent. La barrière et ses 
fixations (culées, ancres, bouées, etc.) doivent être dimensionnées en conséquence. 
En plus des aspects statiques, la flexibilité de la barrière doit également être prise en 
compte car les niveaux d'eau peuvent parfois fluctuer considérablement. 
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Une rupture de la barrière flottante entraînerait l’apparition soudaine d’un volume 
important et compact de BF. L’expérience a montré que ceci était l’un des scénarios 
les plus critiques pour l’obstruction de la structure d’entrée d’un évacuateur de crue de 
barrage. De plus, une barrière flottante rompue constituée de longs cylindres attachés 
pourrait elle-même causer une obstruction initiale et ainsi aggraver la situation. 
Sur certains barrages de la rivière Kamp en Autriche, on utilise ce que l'on appelle des 
râteliers flottants (flotteurs avec des câbles de tension suspendus à environ 1 m sous 
la surface de l'eau) (Figure 34). Cependant, des problèmes ont également été 
rencontrés lorsque des câbles de tension mal conçus ont lâché lors de crues (Czerny, 
2015). Cela a provoqué une accumulation soudaine de BF à l’EDC du barrage. 

 

  

Figure 34: Râtelier flottant (Photo: H. Czerny, Ministère Fédéral de l'Agriculture, 
des Forêts, de l'Environnement et de la Gestion des Eaux, Autriche).  

 
Les expériences avec la mise en œuvre de barrières à BF sur les lacs de Thoune, de 
Brienz et de Bienne en Suisse montrent que: 

 
 En raison des courants forts, les barrières à BF ne devraient pas être placées 

directement devant les déversoirs, mais plutôt plus en amont dans le lac; 
 Les bouées d’attachement doivent souvent être placées dans les zones peu 

profondes de grands lacs, où les courants sont encore très forts. Le BF peut ainsi 
passer plus facilement sous la barrière flottante; 

 Les barrières flottantes ne sont fixées que pendant la journée et par vent faible 
(max. 3 - 4 Beaufort ou 3,5 à 8 m/s), car les opérations seraient trop dangereuses 
et les bouées pourraient être soulevées ou poussée vers le bas par le BF à cause 
des vagues; 

 Etant donné que le vent tourne souvent après de fortes précipitations, le BF est 
éliminé le plus rapidement possible des barrières de rétention. Sinon, il pourrait 
être emporté par le vent dans la structure de rétention et être dispersé sur tout 
le lac. 

 
En résumé, il est possible d’affirmer qu’à des vitesses d’écoulement faibles, les 
barrières flottantes peuvent être utilisées comme outil de rétention et de guidage du 
BF. Cependant, en cas de crue avec de fortes quantités de BF, la robustesse des 
barrières flottantes ne peut pas être garantie, comme le montrent plusieurs cas de 
rupture (Figure 35); voir également l'étude de cas du réservoir de Montsalvens (annexe 
2). De telles ruptures doivent être évitées à tout prix lors de crues extrêmes, car cela 
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pourrait augmenter considérablement le risque d'obstruction de l’EDC du barrage, 
nuisant ainsi à la sécurité du barrage. 

 

 

 

Figure 35: a) Barrière à BF rompue au barrage de Montsalvens (canton de 
Fribourg, Suisse) lors des crues de 2015 (annexe 2, photo: Groupe E); 
b) Centrale hydroélectrique de Tulu Ter, Malaisie: barrière flottante 
avec de gros volumes de BF à l'entrée du tunnel de contournement 
(photo: Worthington). 

6.3  Mesures opérationnelles  

 
Pour éviter les obstructions dans les systèmes de déversoirs à plusieurs ouvertures, 
une ouverture complète de quelques ouvertures de déversoir est préférable à une 
ouverture partielle de plusieurs ou de toutes les ouvertures. Aux ouvertures de 
déversoir avec des vannes, l’écoulement devrait être concentré au centre des 
ouvertures des déversoirs afin de réduire la probabilité d'obstruction aux piliers. Une 
option possible serait d’essayer de créer un écoulement asymétrique pour plusieurs 
ouvertures de déversoir, c'est-à-dire que seules les ouvertures de déversoir qui ne sont 
pas adjacentes sont ouvertes (Figure 36) aussi longtemps que le débit de crue le 
permet. Les troncs s'aligneraient ainsi plus facilement dans le sens de l'écoulement et 
la probabilité qu'ils restent bloqués au niveau des piliers séparant deux ouvertures de 
décharge en serait réduite.  
Cependant, hormis Hartlieb (2015), il n'y a généralement pas d'enquêtes 
systématiques sur le contrôle des EDC de déversoirs, et l'efficacité des mesures n'est 
donc pas prouvée de manière concluante. Dans les cas extrêmes, la plupart des 
ouvertures de déversoir seraient généralement nécessaires et une opération 
asymétrique du système n'est donc plus possible. 

(a) 

(b) 
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Figure 36: Obstruction d’ouvertures ouvertes d’un déversoir avec système à trois 
ouvertures (Hartlieb 2015) 
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7 Conclusions et recommandations 

Les recommandations de cette étude sont résumées comme suit: 
 

Diagramme d’évaluation des dangers 
Lors de l'examen d'un EDC de barrage existant et / ou de la construction d'un nouveau, 
il est recommandé d'utiliser le diagramme d'évaluation des dangers (Figure 37). Ainsi, 
une évaluation approximative des dangers liés à l’EDC du barrage et au barrage lui-
même peut être effectuée. La procédure est la suivante: 
 

1. Recueillir / déterminer les informations de base sur l’EDC du barrage (type, 
dimension, etc.) ainsi que déterminer l’impact (charges dues aux crues, 
volume de BF, hydraulique du déversoir du barrage); 

2. Examen des recommandations concernant les dimensions minimales de 
l’EDC du barrage et estimation de la probabilité d’obstruction; 

3. Évaluation des conséquences de l'obstruction; 
4. Décision s'il existe un risque pour le barrage en raison du BF ou non; 
5. Développement de mesures de réduction des risques pour le barrage 

 

 

Figure 37:  Diagramme d’évaluation des dangers liés aux débris flottants aux EDC 
de barrages. 

 



  

 
52 

Schweizerisches Talsperrenkomitee Comité suisse des barrages 
Comitato svizzero delle dighe Swiss Committee on Dams 

Impact sur les évacuateurs de crue 
 

 Les évacuateurs de crue du barrage doivent garantir une capacité de débit en 
cas de crue extrême (crue de sécurité) et ne doivent pas augmenter la 
probabilité de rupture du barrage. La rupture complète du barrage n'est pas 
acceptable. Cependant, dans le cas de la crue de sécurité, l’EDC du barrage 
peut être endommagé pour autant qu'il n'entraîne pas de déversements 
importants d'eau. Des hypothèses de cas de charge avec des quantités 
extrêmes de BF doivent donc être calculées. Pour le potentiel de BF en dessous 
des normes suisses, l'équation 8 (chapitre 5.1.1) de Uchiogi et al. (1996) avec 
un coefficient de C = 400 peut être utilisée comme première valeur de 
référence. Cependant, une analyse détaillée du bassin versant est impérative 
pour obtenir des données fiables sur la quantité de BF. En plus du BF, il faut 
s'attendre à la survenance de corps flottants importants tels que des bateaux, 
des balles d’ensilage, des conteneurs, etc. avec des zones peuplées et 
l’existence d’infrastructures dans le bassin versant. 

 Pour calculer la probabilité d’obstruction, les équations d’estimation du domaine 
d’atténuation des crues donnent des indications initiales. Les dimensions des 
troncs doivent être choisies de manière prudente. Dans les cas extrêmes, cela 
correspond à la hauteur maximale des arbres disponible dans la zone des 
berges du réservoir ou dans le bassin versant le plus proche. 

 Pour estimer l’augmentation du niveau d’eau de retenue dans le réservoir à la 
suite d'une obstruction dans un cas extrême, il est supposé qu'un râtelier est 
complètement obstrué. L'estimation des forces qui agissent sur le râtelier ainsi 
que sur l’EDC du barrage doit être faite sur cette base. 

 Des incertitudes quant à la quantité de BF et aux processus d'obstruction per-
sistent même avec des études approfondies. En cas de doute, des essais sur 
des modèles hydrauliques sont indispensables. 

 
Conception / Adaptation des évacuateurs de crue de barrages  

 

 Les structures de déversement larges et fixes sans superstructures présentent 
le risque le moins élevé d'obstruction et sont préférables aux déversoirs régulés 
dotés de vannes étroites et de ponts à déversoir. 

 Les composants lisses et arrondis sont moins propices aux obstructions dues 
au BF. Le revêtement de protection des composants du système susceptibles 
de présenter des risques d'obstruction augmente l'efficacité du passage des 
débris flottants. 

 Si possible, des mesures devraient être envisagées pour que le barrage reste 
totalement ou partiellement résistant aux surcharges, même si l’EDC du 
barrage est obstrué. Un EDC de barrage d'urgence séparé peut être inclus et 
ne peut être utilisé que lorsque des niveaux d'eau plus élevés sont atteints. 

 Les dimensions géométriques de l'évacuateur de crue du barrage doivent de 
préférence être déterminées conformément au chapitre 3.1. 
 

Rétention 
 

 Lors du choix des types de structures de rétention, il faut tenir compte des 
conditions locales (quantité de BF, conception des EDC de barrage, vitesses 
d'écoulement, etc.). L'enlèvement et le transport des débris flottants (en 
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particulier, les coûts et l'accessibilité), l'élimination, ainsi que le nettoyage des 
râteliers doivent être inclus dans les considérations de planification. 

 Aucun râtelier ne doit être placé immédiatement devant ou sur le déversoir. Les 
râteliers doivent être placés à une distance suffisante de la crête de l'évacuateur 
de crue du barrage et avoir à la fois une profondeur d'immersion des barres 
suffisante et une hauteur supérieure au niveau le plus élevé possible du 
réservoir. La vitesse moyenne d’écoulement de la section transversale du 
râtelier doit être inférieure à 1,0 m/s. Pour les structures de râteliers, un 
espacement adéquat des barres doit être choisi. L’espacement de dégagement 
des barres doit être s ≤ L/1.5 afin de pouvoir retenir le BF de longueur L. 

 Les barrières flottantes ne sont pas recommandées pour les EDC de barrage 
qui doivent fonctionner en toute sécurité dans des situations extrêmes. 

 Si un écoulement partiel est dirigé loin de l’EDC du barrage (par exemple un 
déversement partiel lors de crues dirigé vers un autre EDC du barrage), le rejet 
des débris flottants au moyen de murs d'écumage peut être intéressant pour 
les réservoirs présentant de faibles variations du niveau d'eau (environ ±0.3 m). 
Ceux-ci doivent dépasser d'au moins 1.0 m en-dessous du niveau de l'eau pour 
empêcher que le bois soit transporté sous le mur.  

 Le volume de rétention doit être dimensionné en fonction de la quantité estimée 
de BF. 

 L'accumulation de BF dans un réservoir lors de crues ne peut pas être exclue, 
même avec des mesures prises dans le bassin versant. 
  

Passage des débris flottants  
 Si les conditions en aval du barrage et la conception de l’EDC du barrage 

le permettent, il est souhaitable de permettre le passage de débris 
flottants. 

 La gestion des risques résiduels tels que les cas de surcharge devrait 
être incluse dans les considérations de sécurité. 
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Annexe 1: Questionnaire du Sondage 

Questionnaire 

1. Données Générales 

Nom du Barrage (si nécessaire du Reservoir): 

Nom de la Rivière: 

Exploitant: 

Personne de Contact: 
 
2. Hydrologie et ressources en eau 
Veuillez indiquer si les valeurs sont mesurées (M), calculées 

(R) ou estimée (S). 

Bas débit NQ [M3/s]: 

Moyen Débit MQ [M3/s]: 

Débit de crue HQ1 [M3/s]: 

Débit de crue HQ100 [M3/s]: 

Crue Nominale HQ1000 [M3/s]: 

Crue de sécurité de référence SHQ [M3/s]: 

Bassin versant du barrage [km2]: 

Niveau d’approvisionnement plein [AMSL]: 

Niveau Opérationnel Minimum [AMSL]: 

Volume du réservoir avec stockage plein (Niveau de l’eau à pleine capacité) [m3]: 
 
3. Information sur le type d’EDC du barrage 

Type de structure d’entrée (p.ex., entrée en tulipe, déversoir frontal/latéral,...): 

  

Régulé/non-régulé (si régulé, comment?): 

Nombre n  de sections de l’évacuateur (p.ex. n= 3 ouvertures de déversoir, n = 1 entrée en tulipe, ...): 

Autres structures d’écoulement (sans canal d'amenée, p.ex. structure d’évacuation de fond, structure 
d’évacuation intermédiaire, ...): 

  

Capacité de l’EDC du barrage à plein stockage [m3/s] (sans structures d’évacuation de fond, structure 
d’évacuation intermédiaire): 

Niveau d’eau calculé pour la crue nominale de n EDC (excluant les structures d’évacuation de fond, et 
intermédiaires) [m]:  

Niveau d’eau calculé pour la crue de sécurité de reference [m]: 
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Dimensions de l’EDC du barrage, L x H ou D [m]: 

Profondeur de l’écoulement à la structure d’entrée de l’EDC pour le débit de crue [m]: 

Inclination de l’EDC du barrage par rapport à la surface de l’eau [-]: 

Fréquence moyenne de l’opération de l’EDC du barrage? 

Capacité de la structure d’évacuation de fond à plein stockage [m3/s]: 

Dimensions de la structure d’évacuation de fond L x H ou D [m]: 

Fréquence moyenne de l’opération de la structure d’évacuation de fond? 

Capacité de tout autre système d’EDC (p.ex. structure d’évacuation intermédiaire) [m3/s]: 
 
4. Bois flottant / Débris flottants  

Y a-t-il survenance de BF à cette installation?   Oui Non 

Si oui, le BF est-il enlevé?  Oui Non 

Si oui, type, lieu et fréquence d’enlèvement? 

Le BF est-il passé à travers/par dessus l’EDC du barrage?   Oui  Non 

Si oui, quelles mesures operationnelles sont mises en œuvre (si applicable)? 

 

Existe-t-il des informations sur la quantité et les dimensions du BF enlevé?  Oui Non  

Si oui, veuillez svp inclure les données séparément (quantité, date) 

Existe-t-il des informations sur les dimensions du BF??  Oui   Non  
 
5. Damages 

Y a-t-il déjà eu des problèmes dûs au bois flottant?                Oui     Non 

Si oui, déscription des problèmes ou des dommages? 

 

 

Les dommages ont-ils été documentés (photos, sketches, etc.)         Oui     Non 
 
6. Documents 

Est-il possible d’obtenir des plans de l’EDC du barrage?        Oui      Non               

Est-il possible d’obtenir la documentation des dommages?    Oui  Non 
 
7. Autre / Remarques 

Un râtelier à BF ou d’autres mesures sont-elles planifiées?        Oui       Non   
Si oui, y a-t-il des plans / sketches? (veuillez les joindre) 

Complété le (date):       Nom: 

        Signature  
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Annexe 2: Etudes de Cas 

1) Käppelistutz 

 
Käppelistutz 

 
Nom du Barrage Käppelistutz 
Nom de la rivière Secklis 
Exploitant Kantonales Elektrizitätswerk Nidwalden 
Volume du Réser-
voir  

60‘000 m3 

Surface du Lac à 
pleine capacité 
d’approvisionne-
ment 

10‘050 m2 

Hydrologie Bassin Versant 
Crue HQ100   96 m3/s Surface 24.2 km2 
Crue Nominale 
HQ1000  

118 m3/s Couverture Végétale 28% 

Niveau à pleine ca-
pacité d’approvi-
sionnement 

795.50 amsl Niveau de la crête du Barrage 795.5 amsl 

 

(EDC du Barrage) (Type, structure d’entrée, regulé/non régulé, nombre de structures d’évacuation, struc-
tures d’évacuation de fond etc.) 
Type Déversement Fixe, non régulé 
Dimensions 3 ouvertures de déversoir, (LxH)= 8.25 m x 1.9 m, 9.5 m x 1.9 m, 8.25 m x 

1.9 m 
Capacité 130 m3/s 
Le système de décharge de crue consiste en un déversement frontal et fixe à une altitude de 795,5 m 
(Figure 1). La hauteur de dégagement est limitée en raison du pont de déversoir. De plus, une évacua-
tion de fond d’une capacité de 24 m3/s de dimensions (LxH) de 1,8 m sur 2 m est disponible, le niveau 
d’entrée est situé à 781,7 m au dessus du niveau de la mer.  
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Figure 1: Coupe transvérsale du Barrage de Käppelistutz, Source: Stamm (1984) 
 

Bois flottant (Le Bois flottant passe-t-il à travers l’évacuateur du barrage ou est-il enlevé? Mesures existan-
tes contre le  bois flottant?) 
Le bois flottant survient à cette installation et ne sera enlevé que pendant ou après les crues extrêmes. 
En cas de crue, les sont déversés via l'évacuateur de crue du barrage. En cas de crue et de présence 
importante de bois, un suivi est effectué sur le site. 

Crue d‘Août 2005  
Annualité ≈HQ30, débit maximum de la rivière Seckli env. 30-40 m3/s 
Survenance de bois 
flottant 

300 m3 

Description de 
l’évènement  

À la suite des glissements de terrain et de l’érosion des berges, de grandes 
quantités de sédiments et de bois flottant ont été entraînés. Le réservoir de Käp-
pelistutz a agi comme un piège à débris et un total d’environ 60'000 m3 de 
débris et 300 m3 de bois flottant (volume fixe) ont été déposés (Fig. 2-4). Le 
bois flottant consistait principalement en bois frais avec des longueurs de tronc 
allant jusqu'à 10 m et des racines avec des diamètres allant jusqu'à 3 m. De 
plus, beaucoup de petits bois ont été entraînés depuis des piles de bois. 

Problèmes à l‘EDC 
du barrage  

Une partie du bois a été déviée via le système d'évacuation de crue. Cependant, 
il y avait aussi des obstructions dans l’ouverture du déversoir (Fig. 3). 

Evaluation Directives spécifiées CH: 

Lp ≥ 0.80* Ht = 8 m → conforme 
Hb ≥ 0.20* Ht = 2 m → non conforme 

Directives spécifiées FR: 

Lp ≥ 13 m → non conforme 
Hb ≥ 2.0 m → non conforme 

(Lp = largeur de dégagement de l’ouverture du déversoir = 8.25 m, Hb = hau-
teur de dégagement de l’ouverture du déversoir = 1.9 m, Ht = longueur de 
tronc = 10 m) 

Selon les directives, les dimensions de l’ouverture du déversoir sont trop petites 
et il fallait s'attendre à une obstruction. Cela a été confirmé par les crues de 
2005. Les débits sortants étaient relativement faibles, avec un peu moins de 
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HQ30, l’eau pouvait néanmoins être drainée par l’EDC du barrage partiellement 
obstrué. 

Mesures / Ex-
périence 

Le bois de Käppelistutz a été enlevé mécaniquement après la crue. La vidange 
du réservoir et l’élimination mécanique supplémentaire des sédiments ont été 
effectués conformément à la réglementation environnementale. Cela a permis 
de restaurer une partie du volume du réservoir. 
Afin de pouvoir agir de manière préventive en cas de danger, des services 
d'alarme tels que "Weather Alert" (Meteosuisse) et le Bulletin des risques na-
turels de l'OFEV (hydrodaten.admin.ch) sont maintenant utilisés activement. 
Dans les situations dangereuses (à des niveaux "élevé" et "très élevé"), cela 
permet de prendre des mesures préventives (par exemple, inspections d'instal-
lations, fourniture d'équipements, etc.) sur la base de checklistes. Un certain 
niveau de préparation aux obstacles éventuels et la protection des centrales 
électriques contre les crues sont ainsi possibles. 

Photos 

 

Figure 2: Obstruction de l’EDC du barrage par du bois flottant pendant la 
crue de 2005 (Source: EW Nidwalden) 
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Figure 3: Obstruction de l’EDC du barrage par du bois flottant pendant la 
crue de 2005 (Source: EW Nidwalden) 

 

 

Figure 4: Dépôts de sédiments dans le réservoir de Käppelistutz après les 
crues de 2005 (Source: EW Nidwalden) 
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2) Schlattli 

Schlattli 

 
Nom du Barrage Schlattli 
Nom de la rivière Muota 
Exploitant ebs Energie AG 
Volume du Réservoir  Env. 350‘000 m3 
Surface du Lac à pleine capacité d’ap-
provisionnement 

Env. 100‘000 m2 

Hydrologie Bassin Versant 
Crue HQ100   280 m3/s Surface 210 km2 
Crue Nominale HQ1000  610 m3/s Couverture Végétale Env. 16 % 
Niveau à pleine capacité d’approvi-
sionnement 

550.0 amsl Niveau de la crête du Bar-
rage 

552.0 m asl 

 

(EDC du Barrage) (Type, structure d’entrée, regulé/non régulé, nombre de structures d’évacuation, struc-
tures d’évacuation de fond etc.) 
Type 1) Structure d’évacuation de fond, régulée (vanne pricipale et régulée) 

2) Déversement, clapets régulée) 
3) Tunnel de contournement, régulé 

Dimensions 1) Structure d’évacuation de fond, (LxH) = 7.0 m x 6.0 m 
2) Déversement, (LxH) = 6.0 m x 3.0 m 
3) Tunnel de contournement (LxH) = 4.0 m x 4.5 m 

Capacité: (1) 530 m3/s + (2) 12 m3/s + (3) 194 m3/s = 736 m3/s 
Le déversoir de Schlattli est équipé d'un total de trois EDC. Une structure d’évacuation de fond à une 
altitude de 537.00 m et un déversement frontal similaire à une altitude de 549.00 m. La structure d’éva-
cuation de bas niveau est fermée par une vanne principale et des vannes de régulation, et le déversement 
par un volet de 1.0 m de hauteur (Fig. 2). 
Il y a un tunnel de contournement sur la rive  orographique gauche (Fig. 1). De plus, le déversoir pos-
sède deux  structures d’évacuation de fond d’une capacité totale d’env. 62 m3/s et avec dimensions de 
(lxh) 1.2 m x 1.9m et 0.8m x 1.9m, respectivement. L'entrée des  structures d’évacuation de fond se 
situe à 534,00 m au dessus du niveau de la mer. 
 

 
Figure 1:  Vue d'ensemble du déversoir de Schlattli (Source: ebs Energie AG) 
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Figure 2:  Vue en amont du déversoir de Schlattli (Source: ebs Energie AG) 
 

Bois flottant (Le bois flottant passe-t-il à travers l’évacuateur du barrage ou est-il enlevé? Mesures existantes 
contre le  bois flottant?) 
Le bois flottant survient à cette installation et ne seront enlevés que pendant ou après les crues extrêmes. 
En cas de crue, le bois flottant est évacué via l'évacuateur de crue du barrage (structure d’évacuation 
de fond). En cas de crue et de présence importante de bois, un suivi est effectué sur le site. 

Crue de Juillet 2010  
Annualité ≈ HQ60,  débit maximum de la rivière Muota env. 258 m3/s 
Survenance de bois flot-
tant 

Env. 1‘800 m3 (volume compact) 

Description de l’évène-
ment  

Le 12 juillet 2010, la Suisse a été frappée par de violents orages. Le can-
ton de Schwyz, parmi d’autres régions, a été particulièrement touché, 
dans la région de la vallée du Muota où se sont développés de violents 
orages qui ont provoqué de gros dégâts. En très peu de temps, les routes 
étaient submergées par des ruisseaux en crue, avec de gros volumes de 
débris et de bois flottant. 
La survenue d'un orage sur une courte période dans le bassin versant du 
Muota a entraîné une augmentation très rapide du ruissellement (Figure 
3), le muota atteignant un débit de pointe d'environ 258 m3/s. 
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Figure 3:  Hydrogramme de la crue de 2010 au déversoir de Schlattli 
(Source: ebs Energie AG)  
L'augmentation rapide du ruissellement a entraîné une mobilisation inha-
bituellement rapide de bois flottant. Cela a entraîné une obstruction de 
l'ouverture de la vanne de régulation du déversoir de Schlattli, rendant 
impossible toute ouverture ultérieure de la structure d’évavuation. En rai-
son de son obstruction, le niveau d'eau dans le réservoir a augmenté rela-
tivement rapidement. En raison de problèmes techniques et de l’augmen-
tation de la pression hydrostatique, la vanne du tunnel de contournement 
n’a pas pu être ouverte. Ainsi, l’eau s’écoulant dans le réservoir n’était 
détournée que par les  structures d’évavuation  de fond et le déversement. 
En conséquence, presque tout le bois flottant a été retenu dans le réservoir 
(Fig. 4). 

Problèmes à l‘EDC du 
barrage 

Les vannes de régulation ont été obstruées (Fig. 5), ce qui a considéra-
blement réduit la capacité à décharger les volumes de la crue. 

Evaluation Directives spécifiées CH: 

Lp ≥ 0.80* Ht = 8 m →  non conforme  
Hb ≥ 0.20* Ht = 2 m →  conforme 

Directives spécifiées FR: 

Lp ≥ 13 m →  non conforme  
Hb ≥ 2.0 m → conforme 

(Lp = largeur de dégagement du déversoir = 6.0 m, Hb =  hauteur de dé-
gagement du déversoir  = 3.0 m (clapets), Ht = longueur des troncs = 
10 m) 
Selon les directives, les dimensions du de l’ouverture étaient trop petites 
et il fallait s'attendre à des obstructions, ce qui a été confirmé par les crues 
de 2010. Même si le déversement et les structures d’évavuation  de fond 
fonctionnaient toujours après l’obstruction de l’ouverture, le facteur dé-
cisif pour que le déversoir n’ait pas débordé à été la vague de crue qui 
s’est estompée au bout de deux heures environ. 
Habituellement, la vidange des réservoirs est effectuée lors de crues en 
ouvrant les vannes  principales et de régulation, permettant ainsi le pas-
sage en aval de bois flottant ainsi que d'autres débris à travers la structure 
d’évacuation. Dans ce cas, le bois flottant en amont du déversoir est ali-
gné parallèlement au courant et passe donc par la structure d’évacuation. 
La méthode de vidange n'a rencontré aucun problème en ce qui concerne 
les dimensions de la  structure d’évacuation depuis la mise en service de 
l'installation en 1966, jusqu'à la crue de 2010. 

Mesures / Expérience Le bois flottant retenu dans le barrage de Schlattli a été enlevé mécani-
quement après la crue (figure 6). Plusieurs vidanges ont été effectuées 
conformément à la réglementation environnementale. Les sédiments ont 
été évacués en aval et le volume du réservoir a été restauré. 
Pendant ce temps, ebs Energie AG a planifié l'ajustement structurel de 
l’EDC du barrage. 
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Photos 

 

Figure 4: Grand tapis de bois dans le réservoir de Schlattli après les crues de 2010 
(Source: ebs Energie AG) 

 

 

Figure 5: Obstruction de structure d’évacuation due au bois flottant après la crue 
de 2010 (Source: ebs Energie AG) 
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Figure 6: Enlèvement mécanique de bois flottant à la structure d’entrée après la 
crue de 2010 (Source: ebs Energie AG) 
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3) Palagnedra 

 
Palagnedra 

 
Nom du Barrage Palagnedra 
Nom de la rivière Melezza 
Exploitant Ofima 
Volume du Réservoir  4‘260‘000 m3 
Surface du Lac à pleine 
capacité d’approvisionne-
ment 

255‘000 m2 

Hydrologie Bassin Versant 
Crue HQ100   1050 m3/s Surface 140 km2 / 444 

km2 avec tun-
nels de trans-
fert d’eau  

Crue Nominale HQ1000  1800 m3/s Couverture Végétale unknown 
Niveau à pleine capacité 
d’approvisionnement 

486.70 amsl Niveau de la crête du Barrage 487.50 amsl 

 

(EDC du Barrage) (Type, structure d’entrée, regulé/non régulé, nombre de structures d’évacuation, struc-
tures d’évacuation de fond etc.) 
Type Déversement Fixe, non régulé 
Dimensions L = 80 m ouvertures du dévrsoir 

Ancien évacuateur du Barrage: 13 ouvertures, chacune avec 5.40 m de 
largeur de dégagement et pilliers intermediaires solides de 0.80 m avec 
capacité de décharge de 450 m3/s 

Capacité 2‘200 m3/s 
Le déversoir consiste en un déversement frontal fixe d'une longueur de 80 m. Après les crues de 1978, 
l’évacuateur du barrage a été reconstruit. L’ancien évacuateur du barrage consistait en 13 ouvertures 
d’une largeur de dégagement de 5.40 m, chacune avec des piliers intermédiaires de 0,80 m, une hauteur 
de dégagement de 3 m et une capacité de vidange de 450 m3/s (Figure 1). L'eau est renvoyée dans la 
rivière Melezza par un tremplin à une altitude d'env. 455.00 msm pour une largeur de 23.80 m. 

 



  

 
70 

Schweizerisches Talsperrenkomitee Comité suisse des barrages 
Comitato svizzero delle dighe Swiss Committee on Dams 

 
Figure 1: Ancien évacuateur de crue du Barrage de Palagnedra (Source: Ofima 1954) 
 

Bois flottant (Le bois flottant passe-t-il à travers l’évacuateur du barrage ou est-il enlevé? Mesures existantes 
contre le  bois flottant?) 
Le bois flottant survient à cette installation et n’est pas enlevé mais déchargé par l’EDC du barrage. 

Crue du 7.8.1978 (voir aussi Bruschin et al. 1981) 
Annualité ≈HQ100, débit maximum de la rivière Melezza env. 900 m3/s 
Survenance de bois flot-
tant 

30‘000 m3 

Description de l’évène-
ment  

Vers le soir du 7 août 1978, de grandes parties du canton du Tessin et du 
Misox, ainsi que des territoires italiens voisins, ont été frappés par un 
orage d'une force sans précédent. Dans la région de Palagnedra, la pluie a 
commencé à 7 heures le 7 août et a duré 23 heures. Le niveau de pluie a 
été mesuré à 314 mm à la centrale de Maggia. Depuis le début de l'exploi-
tation de cette installation en 1964, cette valeur de précipitation n'a été 
dépassée qu'en 1965 avec 348 mm. Le débit du bassin versant de Melezza 
en Italie voisine, mesuré à la station près de Camedo, a donné les valeurs 
suivantes: 
 

 le 6 Août 1978                 env. 10 m3/s 
 augmentations du 7 Aout 1978    150 m3/s à 13:30 

   240 m3/s à 15:30 
   500 m3/s à 18:00 
   900 m3/s à 19:00 

 
Le niveau du réservoir a atteint le pont routier sur le barrage à une altitude 
de 4900 m. Selon un témoin de l'époque, une énorme vague d'eau et de 
bois de 2 à 3 m a traversé le pont. Par la suite, la surface du lac était 
complètement recouverte de troncs d’arbres. La quantité de bois estimée 
est d'environ 30 000 m3. Le débit d'eau déterminé par la suite par des 
marques sur les rives du fleuve est estimé à 2000 m3/s. Les troncs se sont 
coincés dans les ouvertures étroites de 5.40 m du déversoir et ont créé une 
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obstruction. D’autres troncs ont formé des obstacles sur le pont routier 
(figures 2 et 3). Comme on peut le constater d'après l'hélicoptère, les 
fortes pluies exceptionnelles, associées aux pentes raides de la vallée es-
carpée en amont de la Melezza et à ses innombrables affluents, ont balayé 
de vastes étendues de pâturages et de prairies ainsi que des zones cou-
vertes de forêts. Les routes, les voies ferrées et les ponts ont été emportés 
et déversés dans le réservoir de Palagnedra. La quantité de débris entraî-
née a été estimée à env. 2 millions de m3. Le volume du réservoir d'origine 
d'env. 4.8 millions de m3 ont été remplis avec un total de 3.2 millions de 
m3 de débris solides (principalement du sable). Les dépôts au barrage ont 
atteint une altitude de 456.00 msm. 
Malheureusement, sur l'ordre de la police cantonale au moment du débit 
maximal d'eau et de débris, les ouvertures de vidange ont été fermées. 
Ainsi, l'accumulation de débris a atteint une altitude de 487.00 msm. La 
structure d’évacuation de fond était couverte jusqu'à 27.0 m et la structure 
d’évacuation intermédiaire jusqu'à 13.0 m, et partiellement obstruée par 
du bois. Cependant, les dommages les plus préoccupants pour la sécurité 
du barrage ont été causés par la crue du mur de 3 m d’épaisseur de la rive 
droite. Le mur à été submergé par un déversement d'env. 8.00 m et l'eau 
a creusé une brèche dans la roche meuble de 20.0 à 25.0 m de large, 33.0 
m de hauteur, entraînant un volume d'env. 50 000 m3 (Fig. 3). Cependant, 
sur la route principale, aucun dommage affectant la sécurité n’a été re-
censé. 

Problèmes à l‘EDC du 
barrage 

L’évacuateur du barrage était complètement obstrué par des longs bois. 
(Figure 2). 

Evaluation Ancien EDC du barrage: 

Directives spécifiées CH: 

Lp ≥ 0.80* Ht = 8 m → non conforme 
Hb ≥ 0.20* Ht = 2 m → conforme 

Directives spécifiées FR: 

Lp ≥ 15 m → non conforme 
Hb ≥ 2.0 m → conforme 

 

(Lp = largeur de dégagement de l’ouverture du déversoir = 5.4 m, Hb = 
hauteur de dégagement de l’ouverture du déversoir = 3 m, Ht = longueur 
des troncs = 10 m) 

Selon les directives, la largeur des anciennes ouvertures de du déversoir 
étaient clairement trop petites. Le nouveau déversoir du barrage remplit 
toutes les conditions avec le déversement libre. 

Mesures / Expérience Reconstruction de l’EDC 
Le projet de reconstruction du déversoir du barrage en novembre 1978 
reposait sur l'hypothèse d'un niveau maximum du débit de crue de 2200 
m3/s et d’un niveau résultant dans le réservoir d’env. 492.00 msm. Ce 
nouveau niveau maximum de stockage a nécessité une modification du 
niveau du pont routier (à 490.00 m d'altitude). Afin de maintenir le ni-
veau de crue souhaité, le dégagement de l’ouverture de la structure 
d’évacuation devait être élargi et surtout, construit de manière à ne pas 
être obstrué par des troncs d'arbres. Ces deux conditions ont conduit à la 
démolition du pont routier existant et de ses piliers jusqu'à la hauteur de 
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la crête de déversement. Le nouveau pont traverse la Melezza sur 25.0 m 
en aval de l'ancien pont. La route sur la tête de pont de droite est à 
492.80 msm. Le nouveau pont en béton précontraint traverse la vallée 
sans piliers intermédiaires, d’une longueur de 60.0 m. Les fondations 
des piliers sont encastrées dans les rochers. Le pont est ainsi relié à la 
route existante et doté de parois latérales empêchant tout déversement 
latéral en cas de crue maximale. 

Photos 

 

Figure 2: Obstruction de l’EDC du barrage due à la présence de bois 
flottant après les crues de 1978 (Source: Ofima) 

 

 

Figure 3: Obstruction de l’EDC du barrage en raison de la présence de 
bois flottant et érosion partielle du noyau  après les crues de 1978 
(Source: Ofima) 
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Figure 4: Dépôt de bois flottant dans le réservoir après les crues de 1978 
(Source: Ofima) 

 

Figure 5: Nouvel EDC du barrage sans piliers et avec nouveau pont 
(Source: Ofima) 
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Figure 6: Nouvel EDC du barrage en fonction (Source: Ofima) 
 
  



 

 
75 

Schweizerisches Talsperrenkomitee Comité suisse des barrages 

Comitato svizzero delle dighe Swiss Committee on Dams 

4) Montsalvens 

 
Montsalvens 

 
Nom du Barrage Montsalvens 
Nom de la rivière la Jogne 
Exploitant Groupe E SA 
Volume du Réservoir  9.257 Mio m3 
Surface du Lac à pleine 
capacité d’approvisionne-
ment 

693‘000 m2 

Hydrologie Bassin Versant 
Crue HQ100   267 m3/s Surface 173 km2 
Crue Nominale HQ1000  346 m3/s Couverture Végétale 31% 
Niveau à pleine capacité 
d’approvisionnement 

800.80 amsl Niveau de la crête du Bar-
rage 

802.30 amsl 

 

(EDC du Barrage) (Type, structure d’entrée, regulé/non régulé, nombre de structures d’évacuation, struc-
tures d’évacuation de fond etc.) 
Type 1) Structures d’évacuation de fond à vannes 

2) Tunnel de contournement, régulé 
3) 4 hausses fusibles Hydroplus 

Dimensions 1) Structure d’évacuation (LxH) = 1.098 x 1.8 m 
2) Structure d’évacuation (LxH) = 5.05 x 4.42 m 
3) Structure d’évacuation (LxH) = 10.3 x 5.85 m 

Capacité 1) 56.5 m3/s 
2) 134 m3/s 
3) 309 m3/s 

Le barrage de Montsalvens est équipé de trois systèmes d’évacuation de crue. 

 
 
Figure 1: Vue d'ensemble du tunnel de contournement équipé de vannes coulissantes 
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Figure 2: Coupe transversale d'un tunnel de contournement équipé de vannes coulissantes 
 
Le tunnel de la structure d’évacuation de fond est équipé de deux vannes. Le tunnel de contournement 
est régulé par une vanne coulissante. Les 4 hausses fusibles basculent à diverses altitudes: 802.04, 
802.13, 802.18 et 802.21 amsl. 

 
Figure 3: Coupe transversale du déversement équipé de hausses fusibles 
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Bois flottant (Le bois flottant passe-t-il à travers l’évacuateur du barrage ou est-il enlevé? Mesures existantes 
contre le  bois flottant?) 
Jusqu'en 2015, la vanne de déversement de la rive droite était protégée par une barrière flottante. En 
raison de l'orientation du barrage (ouest-est), il est très difficile de collecter et d'extraire le bois flottant 
à un seul endroit. Cela n'est possible qu'avec l'aide d'un bateau poussant et d'un camion-grue. 

Crue de Mai 2015  
Annualité HQ = 137 m3/s (<HQ10) 
Survenance de bois flot-
tant 

300 m3 

Description de l’évène-
ment  

La crue de mai 2015 s'est produite après une période de 7 ans sans grands 
débits (Q <80 m3/s). La vanne de déversement a été ouverte. Le débit est 
passé d'un type de débit régulé à un débit libre, ce qui a entraîné une aug-
mentation soudaine du débit de 20m3/s. Les ancres qui tenaient la bouée 
centrale se sont brisées. Une autre ancre s'est également cassée. Les élé-
ments de la barrière féottante (TuffBoom) sont passés sous la vanne de 
surface. La chaîne a ensuite été coupée pour pouvoir fermer la vanne. 

Problèmes à l‘EDC du 
barrage 

Une barrière flottante a été installée pour protéger le tunnel de contour-
nement, et en particulier le passage de la vanne contre une obstruction et 
pour assurer sa fermeture. Avec la rupture de la barrière flottante, la si-
tuation en cas de crue n'est pas suffisamment garantie et une solution 
plus appropriée doit être trouvée. 

Evaluation Directives spécifiées CH: 

Lp > 0.80* Ht = 20m → non conforme 
Hb > 0.20* Ht = 5 m → conforme 

Directives spécifiées FR: 

Lp ≥ 13.2 m → non conforme 
Hb ≥ 2.0 m → conforme 

 

(Lp = largeur de dégagement de l’ouverture du déversoir = 5.05 m, Hb = 
hauteur de dégagement de l’ouverture du déversoir = 5 m, Ht = longueur 
des troncs = 25 m) 

Selon les directives, les dimensions des ouvertures du déversoir sont 
trop petites et il fallait s'attendre à une obstruction. Cela a été confirmé 
par la crue de 2015. 

Mesures / Expérience D’après les expériences faites, un HQ10 pourrait entraîner des complica-
tions pour le fonctionnement de la vanne de surface et des risques d'obs-
truction pour les tunnels de contournement. Une solution pour dévier ou 
retenir les longs troncs (25m) fait l’objet de recherches. 
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Photos 

 

Figure 4: Situation avant la brèche de la barrière flottante de mai 2015 

 

 

Figure 5: Volumes de bois flottant dans le réservoir de Montsalvens lors 
d'une crue 

 

 

Figure 6: Situation actuelle en cas de crue; le grand risque d'obstruction 
reste inacceptable 
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5) Réservoir de Sylvenstein (Allemagne) 

 
Le réservoir de Sylvenstein (barrage en enrochement, H = 44 m, volume du réservoir 
= 124 hm3, superficie du bassin versant = 1138 km2, altitude = 767 msm, bassin versant 
principalement boisé) a été construit dans les années 1950, principalement pour la 
protection contre les crues, et pour le réhaussement de bas niveaux d'eau. Entre 1994 
et 2001, l’évacuateur du barrage existant a été adapté pour pouvoir gérer un plus grand 
volume de protection contre les crues et un deuxième évacuateur a été construit. Étant 
donné que le système d’évacuation de crue comprend des tunnels et que le potentiel 
de  bois flottant dans le bassin versant est très élevé, il a fallu protéger les deux 
structures d’entrée de l’EDC du barrage contre le BF (Hartlieb 2014). À cette fin, des 
simulations sur modèle ont été effectuées (Hartlieb et al. 1996). Le déversoir du 
barrage existant a une section transversale de tunnel de W = 5.1 m et H = 4.7 m. La 
structure d'entrée a été protégée contre le BF au moyen de deux piliers de râteliers 
d'une largeur de dégagement de 4 m (Figure 38a). Les amas de bois et les troncs de 
grandes dimensions sont ainsi retenus de manière fiable. Les troncs individuels 
peuvent passer les râteliers et sont souvent alignés de manière uniforme par les piliers 
dans la direction du flux. 
Le nouvel EDC du barrage a également été optimisé dans le modèle hydraulique de 
l'Université technique de Munich. Il comprend une structure entrée avec deux barrières 
à déversement de 12 m de large et un tunnel de 6.5 m de haut et de 5.0 m de large. 
En amont de l'entrée, il y a cinq piliers verticaux d'un diamètre de 1.0 m avec un espace 
de dégagement de 4.0 m entre les piliers (Figure 38b). Le râtelier est à son tour 
traversable pour des troncs individuels, grâce à quoi ils s'alignent avec le courant et 
peuvent passer en toute sécurité par la structure d'entrée. Les amas de bois dangereux 
sont retenus avec suffisamment de distance devant la barrière à déversement. En 
raison de la grande zone d'entrée et des faibles vitesses qui en résultent, une masse 
moins compacte d'obstruction est créée, de sorte que la capacité de décharge de 
l'évacuateur de crue du barrage n'est que légèrement réduite (Hartlieb 2014). 

 

 

Figure 38: (a) Anciens et (b) nouveaux évacuateurs de crue du réservoir de Syl-
venstein avec râtelier à bois en amont (Photos: Hartlieb 2014) 

Lors de la crue d'août 2005, une très grande quantité de bois a été recensée dans le 
réservoir de Sylvenstein (Figure 39a). Cependant, les problèmes dus aux obstructions 
ne se sont pas produits. Plus récemment, des barrières à bois flottant ont été de plus 
en plus utilisées dans le courant en amont (Figure 39b). 

(a) (b) 
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Figure 39: (a) Bois flottant pendant les crues d'août 2005 (photo: A. Hartlieb) et 
(b) Barrières à bois flottant pendant les crues de juin 2013 (photo: Of-
fice de l’Etat Bavarois pour l'Environnement) 

 
  

(a) (b) 
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6) Réservoirs sur la Rivière Kamp (Autriche)  

Les trois barrages suivants sont situés le long de la rivière Kamp: 
 

 Ottenstein: Bassin versant = 889 km2 
  Barrage Voûte, H = 69 m 
  Volume du Réservoir = 73 hm3 
  EDC du Barrage: 2 clapets à déversement sur la crête du barrage, B = 26 m 
  BHQ = HQ5000 = 650 m3/s 
 
 Dobra: Bassin versant = 940 km2 
  Barrage poids-voûte 
  Volume du Réservoir = 20 hm3 
  Volume du Réservoir: déversement libre, B = 65 m 
  BHQ = HQ5000 = 680 m3/s  
 
 Thurnberg: Bassin versant = 1011 km2 
  Barrage en Remblai, H = 15 m 
  Volume du Réservoir = 0.8 hm3 

EDC du Barrage: 3 ouvertures de déversoir avec vannes; B = 8.6 m, H = 3.4 m 
incluant râteliers grossiers de retention de bois flottant 

  BHQ = HQ5000 = 720 m3/s 
 
La crue d’août 2002 a entraîné des débits d’environ HQ500 - HQ1000 (voire même plus 
dans certains cas) le long de la rivière Kamp. De plus, beaucoup de bois flottant a été 
entraîné. Les barrages d'Ottenstein et de Dobra n'ont eu aucun problème en raison 
des grandes dimensions de l'évacuateur de crue du barrage et de la conception à 
déversement libre (Figure 40a). Par contre, au barrage de Thurnberg, il y a eu une 
grande accumulation de bois flottant. Le râtelier grossier avait été installé 12 ans 
auparavant, devant les ouvertures de déversoir étroites de l’évacuateur, et a empêché 
leur obstruction (Figure 40b). Étant donné que la structure du déversoir a un barrage 
en remblai adjacent relativement long, une obstruction des ouvertures du déversoir 
aurait pu conduire à un débordement du barrage. Depuis, d’autres râteliers grossiers 
similaires ont été installés sur deux autres barrages dotés d’ouvertures de déversoir 
étroites. 

 

(a) (b) 
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Figure 40: (a) Réservoir de Dobra avec déversement libre de l'évacuateur de 
crues et (b) bois flottant au râtelier de l'évacuateur de crue du réservoir 
de Thurnberg lors de la crue de 2002 (photos: Ministère Fédéral de 
l'Agriculture, des Forêts, de l'Environnement et de la Gestion des Eaux, 
Autriche). 

7) Réservoir de Gstins (Autriche) 

 
Le réservoir de Gstins est situé sur le fleuve Lutz dans le Voralberg, à une altitude 
d’environ 900 msm. Le bassin versant est de 184 km2 et est principalement boisé. Le 
système d'évacuateur de crues se compose de deux ouvertures de déversoir, chacune 
avec des clapets d'une largeur de 10 m (Figure 41a). La crue d’août 2005 a créé un 
débit de 300 m3/s (<BHQ, >> HQ100). En outre, env. 3'000 m3 de bois ont été transportés 
vers le réservoir. En conséquence, les deux ouvertures du déversoir ont été 
complètement obstruées (Figure 41b). Au cours de la crue, on a tenté de nettoyer 
l’ouverture gauche du déversoir au moyen de pinces à bois. 
Afin d'éviter toute obstruction future au barrage, le déversoir est en cours de 
reconstruction. Le pilier entre les deux ouvertures du déversoir doit être enlevé, créant 
ainsi une ouverture de déversoir d’une largeur de 20 m. Les deux clapets resteront 
abaissées de manière permanente jusqu'à ce que la conception de l’EDC du barrage 
soit terminée. 

 

Figure 41: Réservoir de Gstins: (a) EDC du barrage avec deux clapets (Photo: 
VAW) et (b) obstruction lors de la crue de 2005 (Photos: Vorarlberger 
Illwerke AG). 

(a) (b) 


